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PREFECTURE DE L'AUDE 

 
Direction Départementale 

des Territoires et de la Mer 

 
SUEDT / UODT 
 

 

 

 

 
Arrêté n° 2015120 - 0001 

 
PORTANT CLASSEMENT SONORE 

DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT TERRESTRE SUR LA COMMUNE 
D'ALAIRAC 

 
DEPARTEMENT DE L'AUDE 

 
Le Préfet de l’Aude 
Chevalier de la légion d’honneur, 
 
Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment son article R 111-4-1, 
 
Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles R123-13, R123-14 et R123-22, 
 
Vu le code de l'environnement, et notamment ses articles L 571-10 et R 571-32 à R 571-43  
 
Vu le décret n° 95-20 du 9 janvier 1995 pris pour l’application de l’article L 111-11-1 du code 
de la construction et de l’habitation et relatif aux caractéristiques acoustiques de certains 
bâtiments autres que d’habitation et de leurs équipements, 
 
Vu le décret n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif au classement des infrastructures des 
transports terrestres et modifiant le code l’urbanisme et le code de la construction et de 
l’habitation 
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Vu l’arrêté interministériel du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des 
infrastructures de transport terrestre et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation 
dans les secteurs affectés par le bruit, modifié par arrêté interministériel du 23 juillet 2013, 
 
Vu les arrêtés interministériels du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les 
établissements d’enseignement et de santé, 
 
Vu l'arrêté préfectoral n° 99 4119 du 7 février 2000 recensant et classant respectivement la 
voirie, les autoroutes de la commune d'Alairac 
 
Vu la consultation préalable des gestionnaires sur le trafic et les caractéristiques de leur 
réseau routier, 
Vu les résultats des études réalisées par le bureau d'études CEREG Ingénierie, avec l'appui 
technique du CEREMA, 
 
Vu la consultation des communes du 09 octobre 2014, 
 
Considérant l'avis favorable tacite de la commune , 
 
Considérant la nécessité de réexaminer les bases techniques de l'arrêté en vigueur et 
d'intégrer les évolutions en terme de trafics et d'infrastructures nouvelles bruyantes dans 
l'Aude, 
 
 
Considérant la conformité de la procédure de révision du classement sonore des 
infrastructures de transports terrestres du département de l'Aude avec la réglementation en 
vigueur, 
 
Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude, 
 

A R R E T E 
ARTICLE 1 
L'arrêté préfectoral n° 99 4119 du 7 février 2000 est abrogé. 
 
ARTICLE 2 
Les dispositions découlant de la réglementation applicable à l'isolement phonique des 
bâtiments sensibles sont applicables dans la ville d'Alairac aux abords du tracé des 
infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 3 du présent arrêté et 
représentées sur les plans joints en annexe. 
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ARTICLE 3 
Les tableaux récapitulatifs joints en annexe donnent pour la ville d'Alairac: 
- le nom de l'infrastructure concernée, 

• la délimitation du tronçon, 
• le classement dans une des 5 catégories définies dans l'arrêté susmentionné (voir 

article 5 du présent arrêté), 
• le type de tissu. 
 

Un secteur affecté par le bruit est défini de part et d'autre de chaque voie classée. Sa largeur 
correspond à la distance mentionnée dans le tableau ci-après, reportée de part et d'autre de 
l'infrastructure à partir du bord extérieur de la chaussée de l'infrastructure routière 
classée. 
 
ARTICLE 4 
Les bâtiments d’habitation, les bâtiments d’enseignement, les bâtiments de santé, de soins 
et d’action sociale ainsi que les bâtiments d’hébergement à caractère touristique, à 
construire dans les secteurs affectés par le bruit mentionnés, doivent présenter un isolement 
acoustique minimum contre les bruits extérieurs conformément aux décrets n° 95-20 et 95-
21 du 9 janvier 1995 susvisés et à leurs arrêtés d'application. 
 
ARTICLE 5 
Pour les infrastructures routières, les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus 
de prendre en compte, pour la détermination de l’isolation acoustique des bâtiments à 
construire, et inclus dans les secteurs affectés par le bruit sont les suivants 
 

Catégorie Niveau sonore au point de référence, 
en période diurne en dB(A) 

Niveau sonore au point de 
référence, en période nocturne 

en dB(A) 

1 83 78 

2 79 74 

3 73 68 

4 68 63 

5 63 58 
 
Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la 
norme NF S 31-130 «cartographie du bruit en milieu extérieur», à une hauteur de 5 m au-
dessus du plan de roulement et : 
· à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les «rues en U», 
· à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, pour les voies en tissu ouvert (distance 
mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée le plus proche). Ces niveaux sonores sont 
alors augmentés de 3 dB(A) par rapport à la valeur en champ libre, afin d’être équivalents à 
un niveau en façade. L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, 
placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment. 
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ARTICLE 6 
Les périmètres des secteurs situés au voisinage des infrastructures de transport terrestre, 
qui sont affectés par le bruit, devront être reportés à titre d’information dans un ou plusieurs 
documents graphiques en annexe des POS (Plan d'occupation des sols) et des PLU (Plan 
local d’urbanisme) ainsi que dans les PSMV (Plan de sauvegarde et de mise en valeur), 
conformément aux dispositions des articles R 123-13 et R 313-11 du code de l’urbanisme. 
 
Le classement des infrastructures de transport terrestre et les secteurs affectés par le bruit 
ainsi que la référence du présent arrêté préfectoral et la mention des lieux où cet arrêté peut 
être consulté, devront figurer dans les annexes des POS, des PLU et des PSMV, 
conformément aux articles R 123-14, R 311-10 et R 313-11 du code de l’urbanisme. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R 410-12 du code de l’urbanisme, le certificat 
d’urbanisme informera le demandeur, lorsqu’il y aura lieu, que son terrain se trouve dans le 
secteur affecté par le bruit d'une infrastructure de transports terrestres bruyante. 
 
Ce dispositif a vocation à informer le maître d’ouvrage du bâtiment, de l’existence de 
secteurs affectés par le bruit, dans lesquels il lui appartient de respecter les règles de 
construction définies par les arrêtés préfectoraux en matière d’isolation acoustique. 
 
ARTICLE 7 
Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude, le Maire de la commune d'Alairac et le 
Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l'Aude, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché, durant un mois, à la mairie 
de commune d'Alairac. 
 
ARTICLE 8 
Le présent arrêté est applicable à compter de sa publication au recueil des actes 
administratifs du département de l'Aude et de son affichage en mairie de la commune 
d'Alairac. 
 
 

Fait à Carcassonne, le 

                                                                                    
 
 
Le présent arrêté peut être déféré au 
Tribunal Administratif de Montpellier 
dans un délai de deux mois à compter 
de sa publication.  



COMMUNE NUMERO NOM DE RUE DEBUTANT FINISSANT TISSU CATEGORIE LARGEUR SECTEUR
Alairac A61 Limite communale Limite communale Tissu ouvert 1 300
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PREFECTURE DE L'AUDE 

 
Direction Départementale 

des Territoires et de la Mer 

 
SUEDT / UODT 
 

 

 

 

 
Arrêté n° 2015120 - 0002 

 
PORTANT CLASSEMENT SONORE 

DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT TERRESTRE SUR LA COMMUNE 
D'ALET LES BAINS 

 
DEPARTEMENT DE L'AUDE 

 
Le Préfet de l’Aude 
Chevalier de la légion d’honneur, 
 
Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment son article R 111-4-1, 
 
Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles R123-13, R123-14 et R123-22, 
 
Vu le code de l'environnement, et notamment ses articles L 571-10 et R 571-32 à R 571-43  
 
Vu le décret n° 95-20 du 9 janvier 1995 pris pour l’application de l’article L 111-11-1 du code 
de la construction et de l’habitation et relatif aux caractéristiques acoustiques de certains 
bâtiments autres que d’habitation et de leurs équipements, 
 
Vu le décret n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif au classement des infrastructures des 
transports terrestres et modifiant le code l’urbanisme et le code de la construction et de 
l’habitation 
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Vu l’arrêté interministériel du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des 
infrastructures de transport terrestre et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation 
dans les secteurs affectés par le bruit, modifié par arrêté interministériel du 23 juillet 2013, 
 
Vu les arrêtés interministériels du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les 
établissements d’enseignement et de santé, 
 
Vu l'arrêté préfectoral n° 99 4120 du 7 février 2000 recensant et classant respectivement la 
voirie, les autoroutes de la commune d'Alet les bains 
 
Vu la consultation préalable des gestionnaires sur le trafic et les caractéristiques de leur 
réseau routier, 
Vu les résultats des études réalisées par le bureau d'études CEREG Ingénierie, avec l'appui 
technique du CEREMA, 
 
Vu la consultation des communes du 09 octobre 2014, 
 
Considérant l'avis favorable tacite de la commune , 
 
Considérant la nécessité de réexaminer les bases techniques de l'arrêté en vigueur et 
d'intégrer les évolutions en terme de trafics et d'infrastructures nouvelles bruyantes dans 
l'Aude, 
 
 
Considérant la conformité de la procédure de révision du classement sonore des 
infrastructures de transports terrestres du département de l'Aude avec la réglementation en 
vigueur, 
 
Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude, 
 

A R R E T E 
ARTICLE 1 
L'arrêté préfectoral n° 99 4120 du 7 février 2000 est abrogé. 
 
ARTICLE 2 
Les dispositions découlant de la réglementation applicable à l'isolement phonique des 
bâtiments sensibles sont applicables dans la ville d'Alet les bains aux abords du tracé des 
infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 3 du présent arrêté et 
représentées sur les plans joints en annexe. 
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ARTICLE 3 
Les tableaux récapitulatifs joints en annexe donnent pour la ville d'Alet les bains: 
- le nom de l'infrastructure concernée, 

• la délimitation du tronçon, 
• le classement dans une des 5 catégories définies dans l'arrêté susmentionné (voir 

article 5 du présent arrêté), 
• le type de tissu. 
 

Un secteur affecté par le bruit est défini de part et d'autre de chaque voie classée. Sa largeur 
correspond à la distance mentionnée dans le tableau ci-après, reportée de part et d'autre de 
l'infrastructure à partir du bord extérieur de la chaussée de l'infrastructure routière 
classée. 
 
ARTICLE 4 
Les bâtiments d’habitation, les bâtiments d’enseignement, les bâtiments de santé, de soins 
et d’action sociale ainsi que les bâtiments d’hébergement à caractère touristique, à 
construire dans les secteurs affectés par le bruit mentionnés, doivent présenter un isolement 
acoustique minimum contre les bruits extérieurs conformément aux décrets n° 95-20 et 95-
21 du 9 janvier 1995 susvisés et à leurs arrêtés d'application. 
 
ARTICLE 5 
Pour les infrastructures routières, les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus 
de prendre en compte, pour la détermination de l’isolation acoustique des bâtiments à 
construire, et inclus dans les secteurs affectés par le bruit sont les suivants 
 

Catégorie Niveau sonore au point de référence, 
en période diurne en dB(A) 

Niveau sonore au point de 
référence, en période nocturne 

en dB(A) 

1 83 78 

2 79 74 

3 73 68 

4 68 63 

5 63 58 
 
Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la 
norme NF S 31-130 «cartographie du bruit en milieu extérieur», à une hauteur de 5 m au-
dessus du plan de roulement et : 
· à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les «rues en U», 
· à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, pour les voies en tissu ouvert (distance 
mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée le plus proche). Ces niveaux sonores sont 
alors augmentés de 3 dB(A) par rapport à la valeur en champ libre, afin d’être équivalents à 
un niveau en façade. L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, 
placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment. 
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ARTICLE 6 
Les périmètres des secteurs situés au voisinage des infrastructures de transport terrestre, 
qui sont affectés par le bruit, devront être reportés à titre d’information dans un ou plusieurs 
documents graphiques en annexe des POS (Plan d'occupation des sols) et des PLU (Plan 
local d’urbanisme) ainsi que dans les PSMV (Plan de sauvegarde et de mise en valeur), 
conformément aux dispositions des articles R 123-13 et R 313-11 du code de l’urbanisme. 
 
Le classement des infrastructures de transport terrestre et les secteurs affectés par le bruit 
ainsi que la référence du présent arrêté préfectoral et la mention des lieux où cet arrêté peut 
être consulté, devront figurer dans les annexes des POS, des PLU et des PSMV, 
conformément aux articles R 123-14, R 311-10 et R 313-11 du code de l’urbanisme. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R 410-12 du code de l’urbanisme, le certificat 
d’urbanisme informera le demandeur, lorsqu’il y aura lieu, que son terrain se trouve dans le 
secteur affecté par le bruit d'une infrastructure de transports terrestres bruyante. 
 
Ce dispositif a vocation à informer le maître d’ouvrage du bâtiment, de l’existence de 
secteurs affectés par le bruit, dans lesquels il lui appartient de respecter les règles de 
construction définies par les arrêtés préfectoraux en matière d’isolation acoustique. 
 
ARTICLE 7 
Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude, le Maire de la commune d'Alet les bains et 
le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l'Aude, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché, durant un mois, à la 
mairie de commune d'Alet les bains. 
 
ARTICLE 8 
Le présent arrêté est applicable à compter de sa publication au recueil des actes 
administratifs du département de l'Aude et de son affichage en mairie de la commune d'Alet 
les bains. 
 
 

Fait à Carcassonne, le 

                                                                                    
 
 
Le présent arrêté peut être déféré au 
Tribunal Administratif de Montpellier 
dans un délai de deux mois à compter 
de sa publication.  



COMMUNE NUMERO NOM DE RUE DEBUTANT FINISSANT TISSU CATEGORIE LARGEUR SECTEUR
Alet‐les‐Bains D118 Niveau de Alet‐Les‐Bains Niveau De LaCausseDeSt‐Adrie Tissu ouvert 3 100
Alet‐les‐Bains D118 Niveau De LaCausseDeSt‐Adrie Niveau de Las Aygos Roujos Tissu ouvert 3 100
Alet‐les‐Bains D118 Niveau de Las Aygos Roujos Niveau de La Borde Tissu ouvert 3 100
Alet‐les‐Bains D118 Niveau de L'Ausina Niveau De Alet‐Les‐Bains Tissu ouvert 4 30
Alet‐les‐Bains D118 Niveau de L'Ausina Niveau De Coussergues Tissu ouvert 3 100
Alet‐les‐Bains D118 Niveau de L'Ausina Niveau De Alet‐Les‐Bains Tissu ouvert 4 30
Alet‐les‐Bains D118 Niveau de Le Vernet Niveau de L'Ausina Tissu ouvert 3 100
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PREFECTURE DE L'AUDE 

 
Direction Départementale 

des Territoires et de la Mer 

 
SUEDT / UODT 
 

 

 
Arrêté n° 2015090-0001 

 
 

PORTANT CLASSEMENT SONORE 
DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT TERRESTRE SUR LA COMMUNE 

D'ALZONNE 
 
 

DEPARTEMENT DE L'AUDE 
 
 
 
Le Préfet de l’Aude 
Chevalier de la légion d’honneur, 
 
Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles L 111-11-1 et R 
111-4-1, 
 
Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles R 123-1, R123-13, R123-14 et R123-
22, 
 
Vu le code de l'environnement, et notamment ses articles L 571-9, L 571-10 et R 571-32 à R 
571-43, 
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Vu le décret n° 95-20 du 9 janvier 1995 pris pour l’application de l’article L 111-11-1 du code 
de la construction et de l’habitation et relatif aux caractéristiques acoustiques de certains 
bâtiments autres que d’habitation et de leurs équipements, 
 
Vu le décret n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif au classement des infrastructures des 
transports terrestres et modifiant le code l’urbanisme et le code de la construction et de 
l’habitation 
 
Vu l’arrêté interministériel du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des 
infrastructures de transport terrestre et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation 
dans les secteurs affectés par le bruit, modifié par arrêté interministériel du 23 juillet 2013, 
 
Vu les arrêtés interministériels du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les 
établissements d’enseignement et de santé, 
 
Vu l'arrêté préfectoral n° 99 4121 du 7 février 2000 recensant et classant respectivement la 
voirie, les autoroutes et les voies ferrées situées sur la commune d'Alzonne 
 
Vu la consultation préalable des gestionnaires sur le trafic et les caractéristiques de leur 
réseau, 
 
Vu les résultats des études réalisées par le bureau d'études CEREG Ingénierie, avec l'appui 
technique du CEREMA, 
 
Vu la consultation de la commune du 09 octobre 2014,  
 
Considérant l'avis favorable tacite de la commune , 
 
Considérant la nécessité de réexaminer les bases techniques de l'arrêté en vigueur et 
d'intégrer les évolutions en terme de trafics et d'infrastructures nouvelles bruyantes dans 
l'Aude, 
 
Considérant la conformité de la procédure de révision du classement sonore des 
infrastructures de transports terrestres du département de l'Aude avec la réglementation en 
vigueur, 
 
Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude, 
 

A R R E T E 
ARTICLE 1 
L'arrêté préfectoral n° 99 4121 du 7 février 2000 est abrogé. 
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ARTICLE 2 
Les dispositions découlant de la réglementation applicable à l'isolement phonique des 
bâtiments sensibles sont applicables dans la ville d'Alzonne aux abords du tracé des 
infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 3 du présent arrêté et 
représentées sur les plans joints en annexe. 
 
ARTICLE 3 
Les tableaux récapitulatifs joints en annexe donnent pour la ville d'Alzonne: 
- le nom de l'infrastructure concernée, 

• la délimitation du tronçon, 
• le classement dans une des 5 catégories définies dans l'arrêté susmentionné 
(voir article 5 du présent arrêté), 
• le type de tissu. 

 
Un secteur affecté par le bruit est défini de part et d'autre de chaque voie classée. Sa largeur 
correspond à la distance mentionnée dans le tableau ci-après, reportée de part et d'autre de 
l'infrastructure à partir du bord extérieur de la chaussée de l'infrastructure routière 
classée et à partir du bord du rail extérieur de l’infrastructure ferroviaire classée. 

 
ARTICLE 4 
Les bâtiments d’habitation, les bâtiments d’enseignement, les bâtiments de santé, de soins 
et d’action sociale ainsi que les bâtiments d’hébergement à caractère touristique, à 
construire dans les secteurs affectés par le bruit mentionnés, doivent présenter un isolement 
acoustique minimum contre les bruits extérieurs conformément aux décrets n° 95-20 et 95-
21 du 9 janvier 1995 susvisés et à leurs arrêtés d'application. 
 
ARTICLE 5 
Pour les infrastructures routières, les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus 
de prendre en compte, pour la détermination de l’isolation acoustique des bâtiments à 
construire, et inclus dans les secteurs affectés par le bruit sont les suivants 
 

Catégorie Niveau sonore au point de référence, 
en période diurne en dB(A) 

Niveau sonore au point de 
référence, en période nocturne 

en dB(A) 

1 83 78 

2 79 74 

3 73 68 

4 68 63 

5 63 58 
 
Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la 
norme NF S 31-130 «cartographie du bruit en milieu extérieur», à une hauteur de 5 m au-
dessus du plan de roulement et : 
 
· à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les «rues en U», 
· à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, pour les voies en tissu ouvert (distance 
mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée le plus proche). Ces niveaux sonores sont 
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alors augmentés de 3 dB(A) par rapport à la valeur en champ libre, afin d’être équivalents à 
un niveau en façade. L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, 
placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment. 
 
ARTICLE 6 
Pour les infrastructures ferroviaires conventionnelles, les niveaux sonores que les 
constructeurs sont tenus de prendre en compte, pour la détermination de l’isolation 
acoustique des bâtiments à construire, et inclus dans les secteurs affectés par le bruit sont 
les suivants 
 

Catégorie Secteur affecté 
par le bruit 

de part et d'autre 

Niveau sonore au point de 
référence, en période diurne 

en dB(A) 

Niveau sonore au point de 
référence, en période nocturne 

en dB(A) 

1 300 m 86 81 

2 250 m 82 77 

3 100 m 76 71 

4 30 m 71 66 

5 10 m 66 61 
 
Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la 
norme NF S 31-130 «cartographie du bruit en milieu extérieur», à une hauteur de 5 m au-
dessus du plan de roulement et : 
 
· à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les «rues en U», 
· à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, pour les voies en tissu ouvert (distance 
mesurée à partir du bord extérieur du rail le plus proche). Ces niveaux sonores sont alors 
augmentés de 3 dB(A) par rapport à la valeur en champ libre, afin d’être équivalents à un 
niveau en façade. L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée 
sur un sol horizontal réfléchissant. 
 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment. 
 
ARTICLE 7 
Les périmètres des secteurs situés au voisinage des infrastructures de transport terrestre, 
qui sont affectés par le bruit, devront être reportés à titre d’information dans un ou plusieurs 
documents graphiques en annexe des POS (Plan d'occupation des sols) et des PLU (Plan 
local d’urbanisme) ainsi que dans les PSMV (Plan de sauvegarde et de mise en valeur), 
conformément aux dispositions des articles R 123-13 et R 313-11 du code de l’urbanisme. 
 
Le classement des infrastructures de transport terrestre et les secteurs affectés par le bruit 
ainsi que la référence du présent arrêté préfectoral et la mention des lieux où cet arrêté peut 
être consulté, devront figurer dans les annexes des POS, des PLU et des PSMV, 
conformément aux articles R 123-14, R 311-10 et R 313-11 du code de l’urbanisme. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R 410-12 du code de l’urbanisme, le certificat 
d’urbanisme informera le demandeur, lorsqu’il y aura lieu, que son terrain se trouve dans le 
secteur affecté par le bruit d'une infrastructure de transports terrestres bruyante. 
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Ce dispositif a vocation à informer le maître d’ouvrage du bâtiment, de l’existence de 
secteurs affectés par le bruit, dans lesquels il lui appartient de respecter les règles de 
construction définies par les arrêtés préfectoraux en matière d’isolation acoustique. 
 
ARTICLE 8 
Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude, le Maire de la commune d'Alzonne et le 
Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l'Aude, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché, durant un mois, à la mairie 
de commune d'Alzonne. 
 
 
ARTICLE 9 
Le présent arrêté est applicable à compter de sa publication au recueil des actes 
administratifs du département de l'Aude et de son affichage en mairie de la commune 
d'Alzonne. 
 
 

Fait à Carcassonne, le 
 

                                                          
 
 
 
 
 
 
Le présent arrêté peut être déféré au 
Tribunal Administratif de Montpellier 
dans un délai de deux mois à compter 
de sa publication.  
 
 
 
 
 



COMMUNE NUMERO NOM DE RUE DEBUTANT FINISSANT TISSU CATEGORIE LARGEUR SECTEUR
Alzonne D33 D533 niveau de LeCammas de la Villle Tissu ouvert 3 100
Alzonne D33 Niveau de La Poutonne Niveau de Le Trou Des Rosses Tissu ouvert 3 100
Alzonne D33 niveau de Le Cammas de la Villle niveau de La Poutonne Tissu ouvert 3 100
Alzonne D6113 Che de Baraille R de Leouc Tissu ouvert 4 30
Alzonne D6113 D34 Fin du cimetière Tissu ouvert 4 30
Alzonne D6113 D8 Che de Baraille Tissu ouvert 4 30
Alzonne D6113 Fin du cimetière Niveau de Passerelle DeCamin Tissu ouvert 4 30
Alzonne D6113 Niveau de Cayrol D4 Tissu ouvert 3 100
Alzonne D6113 Niveau de Fares D8 Tissu ouvert 3 100
Alzonne D6113 Niveau de Les Agriès Niveau de Fares Tissu ouvert 3 100
Alzonne D6113 Niveau de Passerelle De Camin Niveau de Cayrol Tissu ouvert 4 30
Alzonne D6113 R de Leouc R Porte Esquive Rue en U 2 250
Alzonne D6113 R Saint‐Roch D34 Rue en U 2 250
Alzonne Voie ferrée Limite communale Limite communale Tissu ouvert 1 300
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PREFECTURE DE L'AUDE 

 
Direction Départementale 

des Territoires et de la Mer 

 
SUEDT / UODT 
 

 

 

 

 
Arrêté n° 2015120 - 0003 

 
PORTANT CLASSEMENT SONORE 

DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT TERRESTRE SUR LA COMMUNE 
D'ARGELIERS 

 
DEPARTEMENT DE L'AUDE 

 
Le Préfet de l’Aude 
Chevalier de la légion d’honneur, 
 
Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment son article R 111-4-1, 
 
Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles R123-13, R123-14 et R123-22, 
 
Vu le code de l'environnement, et notamment ses articles L 571-10 et R 571-32 à R 571-43 , 
 
Vu le décret n° 95-20 du 9 janvier 1995 pris pour l’application de l’article L 111-11-1 du code 
de la construction et de l’habitation et relatif aux caractéristiques acoustiques de certains 
bâtiments autres que d’habitation et de leurs équipements, 
 
Vu le décret n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif au classement des infrastructures des 
transports terrestres et modifiant le code l’urbanisme et le code de la construction et de 
l’habitation 
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Vu l’arrêté interministériel du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des 
infrastructures de transport terrestre et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation 
dans les secteurs affectés par le bruit, modifié par arrêté interministériel du 23 juillet 2013, 
 
Vu les arrêtés interministériels du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les 
établissements d’enseignement et de santé, 
 
Vu la consultation préalable des gestionnaires sur le trafic et les caractéristiques de leur 
réseau routier, 
Vu les résultats des études réalisées par le bureau d'études CEREG Ingénierie, avec l'appui 
technique du CEREMA, 
 
Vu la consultation des communes du 09 octobre 2014, 
 
Considérant l'avis favorable tacite de la commune , 
 
Considérant la nécessité de réexaminer les bases techniques de l'arrêté en vigueur et 
d'intégrer les évolutions en terme de trafics et d'infrastructures nouvelles bruyantes dans 
l'Aude, 
 
 
Considérant la conformité de la procédure de révision du classement sonore des 
infrastructures de transports terrestres du département de l'Aude avec la réglementation en 
vigueur, 
 
Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude, 
 

 
 
 

A R R E T E 
 
 
ARTICLE 1 
Les dispositions découlant de la réglementation applicable à l'isolement phonique des 
bâtiments sensibles sont applicables dans la ville d'Argeliers aux abords du tracé des 
infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 3 du présent arrêté et 
représentées sur les plans joints en annexe. 
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ARTICLE 2 
Les tableaux récapitulatifs joints en annexe donnent pour la ville d'Argeliers: 
- le nom de l'infrastructure concernée, 

• la délimitation du tronçon, 
• le classement dans une des 5 catégories définies dans l'arrêté susmentionné (voir 

article 5 du présent arrêté), 
• le type de tissu. 

 
Un secteur affecté par le bruit est défini de part et d'autre de chaque voie classée. Sa largeur 
correspond à la distance mentionnée dans le tableau ci-après, reportée de part et d'autre de 
l'infrastructure à partir du bord extérieur de la chaussée de l'infrastructure routière 
classée. 

 
ARTICLE 3 
Les bâtiments d’habitation, les bâtiments d’enseignement, les bâtiments de santé, de soins 
et d’action sociale ainsi que les bâtiments d’hébergement à caractère touristique, à 
construire dans les secteurs affectés par le bruit mentionnés, doivent présenter un isolement 
acoustique minimum contre les bruits extérieurs conformément aux décrets n° 95-20 et 95-
21 du 9 janvier 1995 susvisés et à leurs arrêtés d'application. 
 
ARTICLE 4 
Pour les infrastructures routières, les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus 
de prendre en compte, pour la détermination de l’isolation acoustique des bâtiments à 
construire, et inclus dans les secteurs affectés par le bruit sont les suivants 
 

Catégorie Niveau sonore au point de référence, 
en période diurne en dB(A) 

Niveau sonore au point de 
référence, en période nocturne 

en dB(A) 

1 83 78 

2 79 74 

3 73 68 

4 68 63 

5 63 58 
 
Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la 
norme NF S 31-130 «cartographie du bruit en milieu extérieur», à une hauteur de 5 m au-
dessus du plan de roulement et : 
· à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les «rues en U», 
· à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, pour les voies en tissu ouvert (distance 
mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée le plus proche). Ces niveaux sonores sont 
alors augmentés de 3 dB(A) par rapport à la valeur en champ libre, afin d’être équivalents à 
un niveau en façade. L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, 
placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment. 
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ARTICLE 5 
Les périmètres des secteurs situés au voisinage des infrastructures de transport terrestre, 
qui sont affectés par le bruit, devront être reportés à titre d’information dans un ou plusieurs 
documents graphiques en annexe des POS (Plan d'occupation des sols) et des PLU (Plan 
local d’urbanisme) ainsi que dans les PSMV (Plan de sauvegarde et de mise en valeur), 
conformément aux dispositions des articles R 123-13 et R 313-11 du code de l’urbanisme. 
 
Le classement des infrastructures de transport terrestre et les secteurs affectés par le bruit 
ainsi que la référence du présent arrêté préfectoral et la mention des lieux où cet arrêté peut 
être consulté, devront figurer dans les annexes des POS, des PLU et des PSMV, 
conformément aux articles R 123-14, R 311-10 et R 313-11 du code de l’urbanisme. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R 410-12 du code de l’urbanisme, le certificat 
d’urbanisme informera le demandeur, lorsqu’il y aura lieu, que son terrain se trouve dans le 
secteur affecté par le bruit d'une infrastructure de transports terrestres bruyante. 
 
Ce dispositif a vocation à informer le maître d’ouvrage du bâtiment, de l’existence de 
secteurs affectés par le bruit, dans lesquels il lui appartient de respecter les règles de 
construction définies par les arrêtés préfectoraux en matière d’isolation acoustique. 
 
ARTICLE 6 
Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude, le Maire de la commune d'Argeliers et le 
Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l'Aude, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché, durant un mois, à la mairie 
de commune d'Argeliers. 
 
ARTICLE 7 
Le présent arrêté est applicable à compter de sa publication au recueil des actes 
administratifs du département de l'Aude et de son affichage en mairie de la commune 
d'Argeliers. 
 
 

Fait à Carcassonne, le 
 

                                                                                  
 
 
 
Le présent arrêté peut être déféré au 
Tribunal Administratif de Montpellier 
dans un délai de deux mois à compter 
de sa publication.  



COMMUNE NUMERO NOM DE RUE DEBUTANT FINISSANT TISSU CATEGORIE LARGEUR SECTEUR
Argeliers D5 Niveau de La Sellette Niveau de Bois Philibert Tissu ouvert 3 100
Argeliers D5 Niveau de Bois Philibert Niveau de Les Cades Tissu ouvert 3 100
Argeliers D5 Niveau de Les Cades Niveau de L'Etang de Toulous Tissu ouvert 3 100





DDTM 11 - Horaires d’ouverture : 8h30-12h00 / 14h00-16h30 
105 Boulevard Barbès – 11 000 CARCASSONNE 

 

 
PREFECTURE DE L'AUDE 

 
Direction Départementale 

des Territoires et de la Mer 

 
SUEDT / UODT 
 

 

 

 

 
Arrêté n° 2015120 - 0004 

 
PORTANT CLASSEMENT SONORE 

DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT TERRESTRE SUR LA COMMUNE 
D'ARMISSAN 

 
DEPARTEMENT DE L'AUDE 

 
Le Préfet de l’Aude 
Chevalier de la légion d’honneur, 
 
Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment son article R 111-4-1, 
 
Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles R123-13, R123-14 et R123-22, 
 
Vu le code de l'environnement, et notamment ses articles L 571-10 et R 571-32 à R 571-43  
 
Vu le décret n° 95-20 du 9 janvier 1995 pris pour l’application de l’article L 111-11-1 du code 
de la construction et de l’habitation et relatif aux caractéristiques acoustiques de certains 
bâtiments autres que d’habitation et de leurs équipements, 
 
Vu le décret n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif au classement des infrastructures des 
transports terrestres et modifiant le code l’urbanisme et le code de la construction et de 
l’habitation 
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Vu l’arrêté interministériel du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des 
infrastructures de transport terrestre et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation 
dans les secteurs affectés par le bruit, modifié par arrêté interministériel du 23 juillet 2013, 
 
Vu les arrêtés interministériels du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les 
établissements d’enseignement et de santé, 
 
Vu l'arrêté préfectoral n° 99 4122 du 7 février 2000 recensant et classant respectivement la 
voirie, les autoroutes de la commune d'Armissan 
 
Vu la consultation préalable des gestionnaires sur le trafic et les caractéristiques de leur 
réseau routier, 
Vu les résultats des études réalisées par le bureau d'études CEREG Ingénierie, avec l'appui 
technique du CEREMA, 
 
Vu la consultation des communes du 09 octobre 2014, 
 
Considérant l'avis favorable tacite de la commune , 
 
Considérant la nécessité de réexaminer les bases techniques de l'arrêté en vigueur et 
d'intégrer les évolutions en terme de trafics et d'infrastructures nouvelles bruyantes dans 
l'Aude, 
 
 
Considérant la conformité de la procédure de révision du classement sonore des 
infrastructures de transports terrestres du département de l'Aude avec la réglementation en 
vigueur, 
 
Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude, 
 

A R R E T E 
ARTICLE 1 
L'arrêté préfectoral n° 99 4122 du 7 février 2000 est abrogé. 
 
ARTICLE 2 
Les dispositions découlant de la réglementation applicable à l'isolement phonique des 
bâtiments sensibles sont applicables dans la ville d'Armissan aux abords du tracé des 
infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 3 du présent arrêté et 
représentées sur les plans joints en annexe. 
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ARTICLE 3 
Les tableaux récapitulatifs joints en annexe donnent pour la ville d'Armissan: 
- le nom de l'infrastructure concernée, 

• la délimitation du tronçon, 
• le classement dans une des 5 catégories définies dans l'arrêté susmentionné (voir 

article 5 du présent arrêté), 
• le type de tissu. 
 

Un secteur affecté par le bruit est défini de part et d'autre de chaque voie classée. Sa largeur 
correspond à la distance mentionnée dans le tableau ci-après, reportée de part et d'autre de 
l'infrastructure à partir du bord extérieur de la chaussée de l'infrastructure routière 
classée. 
 
ARTICLE 4 
Les bâtiments d’habitation, les bâtiments d’enseignement, les bâtiments de santé, de soins 
et d’action sociale ainsi que les bâtiments d’hébergement à caractère touristique, à 
construire dans les secteurs affectés par le bruit mentionnés, doivent présenter un isolement 
acoustique minimum contre les bruits extérieurs conformément aux décrets n° 95-20 et 95-
21 du 9 janvier 1995 susvisés et à leurs arrêtés d'application. 
 
ARTICLE 5 
Pour les infrastructures routières, les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus 
de prendre en compte, pour la détermination de l’isolation acoustique des bâtiments à 
construire, et inclus dans les secteurs affectés par le bruit sont les suivants 
 

Catégorie Niveau sonore au point de référence, 
en période diurne en dB(A) 

Niveau sonore au point de 
référence, en période nocturne 

en dB(A) 

1 83 78 

2 79 74 

3 73 68 

4 68 63 

5 63 58 
 
Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la 
norme NF S 31-130 «cartographie du bruit en milieu extérieur», à une hauteur de 5 m au-
dessus du plan de roulement et : 
· à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les «rues en U», 
· à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, pour les voies en tissu ouvert (distance 
mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée le plus proche). Ces niveaux sonores sont 
alors augmentés de 3 dB(A) par rapport à la valeur en champ libre, afin d’être équivalents à 
un niveau en façade. L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, 
placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment. 
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ARTICLE 6 
Les périmètres des secteurs situés au voisinage des infrastructures de transport terrestre, 
qui sont affectés par le bruit, devront être reportés à titre d’information dans un ou plusieurs 
documents graphiques en annexe des POS (Plan d'occupation des sols) et des PLU (Plan 
local d’urbanisme) ainsi que dans les PSMV (Plan de sauvegarde et de mise en valeur), 
conformément aux dispositions des articles R 123-13 et R 313-11 du code de l’urbanisme. 
 
Le classement des infrastructures de transport terrestre et les secteurs affectés par le bruit 
ainsi que la référence du présent arrêté préfectoral et la mention des lieux où cet arrêté peut 
être consulté, devront figurer dans les annexes des POS, des PLU et des PSMV, 
conformément aux articles R 123-14, R 311-10 et R 313-11 du code de l’urbanisme. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R 410-12 du code de l’urbanisme, le certificat 
d’urbanisme informera le demandeur, lorsqu’il y aura lieu, que son terrain se trouve dans le 
secteur affecté par le bruit d'une infrastructure de transports terrestres bruyante. 
 
Ce dispositif a vocation à informer le maître d’ouvrage du bâtiment, de l’existence de 
secteurs affectés par le bruit, dans lesquels il lui appartient de respecter les règles de 
construction définies par les arrêtés préfectoraux en matière d’isolation acoustique. 
 
ARTICLE 7 
Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude, le Maire de la commune d'Armissan et le 
Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l'Aude, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché, durant un mois, à la mairie 
de commune d'Armissan. 
 
ARTICLE 8 
Le présent arrêté est applicable à compter de sa publication au recueil des actes 
administratifs du département de l'Aude et de son affichage en mairie de la commune 
d'Armissan. 
 
 

Fait à Carcassonne, le 

                                                                                    
 
 
Le présent arrêté peut être déféré au 
Tribunal Administratif de Montpellier 
dans un délai de deux mois à compter 
de sa publication.  



COMMUNE NUMERO NOM DE RUE DEBUTANT FINISSANT TISSU CATEGORIE LARGEUR SECTEUR
Armissan D168 D31 Grange Neuve Tissu ouvert 3 100
Armissan D168 Les Sorbiers La Chapelle Tissu ouvert 3 100
Armissan D168 Grange Neuve Les Sorbiers Tissu ouvert 3 100
Armissan D31 D68 D68 Tissu ouvert 3 100
Armissan D31 section 70 Km/h D68 Tissu ouvert 3 100
Armissan D31 D168 Section 70 Km/h Tissu ouvert 3 100
Armissan D31 section 70 Km/h section 90 Km/h Tissu ouvert 3 100
Armissan A9 Limite communale Limite communale Tissu ouvert 1 300
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PREFECTURE DE L'AUDE 

 
Direction Départementale 

des Territoires et de la Mer 

 
SUEDT / UODT 
 

 

 

 

 
Arrêté n° 2015120 - 0005 

 
PORTANT CLASSEMENT SONORE 

DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT TERRESTRE SUR LA COMMUNE 
D'ARZENS 

 
DEPARTEMENT DE L'AUDE 

 
Le Préfet de l’Aude 
Chevalier de la légion d’honneur, 
 
Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment son article R 111-4-1, 
 
Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles R123-13, R123-14 et R123-22, 
 
Vu le code de l'environnement, et notamment ses articles L 571-10 et R 571-32 à R 571-43  
 
Vu le décret n° 95-20 du 9 janvier 1995 pris pour l’application de l’article L 111-11-1 du code 
de la construction et de l’habitation et relatif aux caractéristiques acoustiques de certains 
bâtiments autres que d’habitation et de leurs équipements, 
 
Vu le décret n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif au classement des infrastructures des 
transports terrestres et modifiant le code l’urbanisme et le code de la construction et de 
l’habitation 
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Vu l’arrêté interministériel du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des 
infrastructures de transport terrestre et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation 
dans les secteurs affectés par le bruit, modifié par arrêté interministériel du 23 juillet 2013, 
 
Vu les arrêtés interministériels du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les 
établissements d’enseignement et de santé, 
 
Vu l'arrêté préfectoral n° 99 4123 du 7 février 2000 recensant et classant respectivement la 
voirie, les autoroutes de la commune d'Arzens 
 
Vu la consultation préalable des gestionnaires sur le trafic et les caractéristiques de leur 
réseau routier, 
Vu les résultats des études réalisées par le bureau d'études CEREG Ingénierie, avec l'appui 
technique du CEREMA, 
 
Vu la consultation des communes du 09 octobre 2014, 
 
Considérant l'avis favorable tacite de la commune , 
 
Considérant la nécessité de réexaminer les bases techniques de l'arrêté en vigueur et 
d'intégrer les évolutions en terme de trafics et d'infrastructures nouvelles bruyantes dans 
l'Aude, 
 
 
Considérant la conformité de la procédure de révision du classement sonore des 
infrastructures de transports terrestres du département de l'Aude avec la réglementation en 
vigueur, 
 
Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude, 
 

A R R E T E 
ARTICLE 1 
L'arrêté préfectoral n° 99 4123 du 7 février 2000 est abrogé. 
 
ARTICLE 2 
Les dispositions découlant de la réglementation applicable à l'isolement phonique des 
bâtiments sensibles sont applicables dans la ville d'Arzens aux abords du tracé des 
infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 3 du présent arrêté et 
représentées sur les plans joints en annexe. 
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ARTICLE 3 
Les tableaux récapitulatifs joints en annexe donnent pour la ville d'Arzens: 
- le nom de l'infrastructure concernée, 

• la délimitation du tronçon, 
• le classement dans une des 5 catégories définies dans l'arrêté susmentionné (voir 

article 5 du présent arrêté), 
• le type de tissu. 
 

Un secteur affecté par le bruit est défini de part et d'autre de chaque voie classée. Sa largeur 
correspond à la distance mentionnée dans le tableau ci-après, reportée de part et d'autre de 
l'infrastructure à partir du bord extérieur de la chaussée de l'infrastructure routière 
classée. 
 
ARTICLE 4 
Les bâtiments d’habitation, les bâtiments d’enseignement, les bâtiments de santé, de soins 
et d’action sociale ainsi que les bâtiments d’hébergement à caractère touristique, à 
construire dans les secteurs affectés par le bruit mentionnés, doivent présenter un isolement 
acoustique minimum contre les bruits extérieurs conformément aux décrets n° 95-20 et 95-
21 du 9 janvier 1995 susvisés et à leurs arrêtés d'application. 
 
ARTICLE 5 
Pour les infrastructures routières, les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus 
de prendre en compte, pour la détermination de l’isolation acoustique des bâtiments à 
construire, et inclus dans les secteurs affectés par le bruit sont les suivants 
 

Catégorie Niveau sonore au point de référence, 
en période diurne en dB(A) 

Niveau sonore au point de 
référence, en période nocturne 

en dB(A) 

1 83 78 

2 79 74 

3 73 68 

4 68 63 

5 63 58 
 
Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la 
norme NF S 31-130 «cartographie du bruit en milieu extérieur», à une hauteur de 5 m au-
dessus du plan de roulement et : 
· à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les «rues en U», 
· à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, pour les voies en tissu ouvert (distance 
mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée le plus proche). Ces niveaux sonores sont 
alors augmentés de 3 dB(A) par rapport à la valeur en champ libre, afin d’être équivalents à 
un niveau en façade. L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, 
placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment. 
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ARTICLE 6 
Les périmètres des secteurs situés au voisinage des infrastructures de transport terrestre, 
qui sont affectés par le bruit, devront être reportés à titre d’information dans un ou plusieurs 
documents graphiques en annexe des POS (Plan d'occupation des sols) et des PLU (Plan 
local d’urbanisme) ainsi que dans les PSMV (Plan de sauvegarde et de mise en valeur), 
conformément aux dispositions des articles R 123-13 et R 313-11 du code de l’urbanisme. 
 
Le classement des infrastructures de transport terrestre et les secteurs affectés par le bruit 
ainsi que la référence du présent arrêté préfectoral et la mention des lieux où cet arrêté peut 
être consulté, devront figurer dans les annexes des POS, des PLU et des PSMV, 
conformément aux articles R 123-14, R 311-10 et R 313-11 du code de l’urbanisme. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R 410-12 du code de l’urbanisme, le certificat 
d’urbanisme informera le demandeur, lorsqu’il y aura lieu, que son terrain se trouve dans le 
secteur affecté par le bruit d'une infrastructure de transports terrestres bruyante. 
 
Ce dispositif a vocation à informer le maître d’ouvrage du bâtiment, de l’existence de 
secteurs affectés par le bruit, dans lesquels il lui appartient de respecter les règles de 
construction définies par les arrêtés préfectoraux en matière d’isolation acoustique. 
 
ARTICLE 7 
Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude, le Maire de la commune d'Arzens et le 
Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l'Aude, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché, durant un mois, à la mairie 
de commune d'Arzens. 
 
ARTICLE 8 
Le présent arrêté est applicable à compter de sa publication au recueil des actes 
administratifs du département de l'Aude et de son affichage en mairie de la commune 
d'Arzens. 
 
 

Fait à Carcassonne, le 

                                                                                    
 
 
Le présent arrêté peut être déféré au 
Tribunal Administratif de Montpellier 
dans un délai de deux mois à compter 
de sa publication.  



COMMUNE NUMERO NOM DE RUE DEBUTANT FINISSANT TISSU CATEGORIE LARGEUR SECTEUR
Arzens D119 Niveau de L'Auberge Ruisseau de La Prade Tissu ouvert 3 100
Arzens D119 Niveau de Moulin de Viguier Niveau de L'Auberge Tissu ouvert 3 100
Arzens D119 Ruisseau de La Prade Niveau de Z.A.C de Lannolier Tissu ouvert 3 100
Arzens A61 Limite communale Limite communale Tissu ouvert 1 300





DDTM 11 - Horaires d’ouverture : 8h30-12h00 / 14h00-16h30 
105 Boulevard Barbès – 11 000 CARCASSONNE 

 

 
PREFECTURE DE L'AUDE 

 
Direction Départementale 

des Territoires et de la Mer 

 
SUEDT / UODT 
 

 

 

 

 
Arrêté n° 2015120 - 0006 

 
PORTANT CLASSEMENT SONORE 

DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT TERRESTRE SUR LA COMMUNE 
D'AZILLE 

 
DEPARTEMENT DE L'AUDE 

 
Le Préfet de l’Aude 
Chevalier de la légion d’honneur, 
 
Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment son article R 111-4-1, 
 
Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles R123-13, R123-14 et R123-22, 
 
Vu le code de l'environnement, et notamment ses articles L 571-10 et R 571-32 à R 571-43 , 
 
Vu le décret n° 95-20 du 9 janvier 1995 pris pour l’application de l’article L 111-11-1 du code 
de la construction et de l’habitation et relatif aux caractéristiques acoustiques de certains 
bâtiments autres que d’habitation et de leurs équipements, 
 
Vu le décret n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif au classement des infrastructures des 
transports terrestres et modifiant le code l’urbanisme et le code de la construction et de 
l’habitation 
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Vu l’arrêté interministériel du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des 
infrastructures de transport terrestre et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation 
dans les secteurs affectés par le bruit, modifié par arrêté interministériel du 23 juillet 2013, 
 
Vu les arrêtés interministériels du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les 
établissements d’enseignement et de santé, 
 
Vu la consultation préalable des gestionnaires sur le trafic et les caractéristiques de leur 
réseau routier, 
Vu les résultats des études réalisées par le bureau d'études CEREG Ingénierie, avec l'appui 
technique du CEREMA, 
 
Vu la consultation des communes du 09 octobre 2014, 
 
Considérant l'avis favorable tacite de la commune , 
 
Considérant la nécessité de réexaminer les bases techniques de l'arrêté en vigueur et 
d'intégrer les évolutions en terme de trafics et d'infrastructures nouvelles bruyantes dans 
l'Aude, 
 
 
Considérant la conformité de la procédure de révision du classement sonore des 
infrastructures de transports terrestres du département de l'Aude avec la réglementation en 
vigueur, 
 
Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude, 
 

 
 
 

A R R E T E 
 
 
ARTICLE 1 
Les dispositions découlant de la réglementation applicable à l'isolement phonique des 
bâtiments sensibles sont applicables dans la ville d'Azille aux abords du tracé des 
infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 3 du présent arrêté et 
représentées sur les plans joints en annexe. 
 



DDTM 11 - Horaires d’ouverture : 8h30-12h00 / 14h00-16h30 
105 Boulevard Barbès – 11 000 CARCASSONNE 

ARTICLE 2 
Les tableaux récapitulatifs joints en annexe donnent pour la ville d'Azille: 
- le nom de l'infrastructure concernée, 

• la délimitation du tronçon, 
• le classement dans une des 5 catégories définies dans l'arrêté susmentionné (voir 

article 5 du présent arrêté), 
• le type de tissu. 

 
Un secteur affecté par le bruit est défini de part et d'autre de chaque voie classée. Sa largeur 
correspond à la distance mentionnée dans le tableau ci-après, reportée de part et d'autre de 
l'infrastructure à partir du bord extérieur de la chaussée de l'infrastructure routière 
classée. 

 
ARTICLE 3 
Les bâtiments d’habitation, les bâtiments d’enseignement, les bâtiments de santé, de soins 
et d’action sociale ainsi que les bâtiments d’hébergement à caractère touristique, à 
construire dans les secteurs affectés par le bruit mentionnés, doivent présenter un isolement 
acoustique minimum contre les bruits extérieurs conformément aux décrets n° 95-20 et 95-
21 du 9 janvier 1995 susvisés et à leurs arrêtés d'application. 
 
ARTICLE 4 
Pour les infrastructures routières, les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus 
de prendre en compte, pour la détermination de l’isolation acoustique des bâtiments à 
construire, et inclus dans les secteurs affectés par le bruit sont les suivants 
 

Catégorie Niveau sonore au point de référence, 
en période diurne en dB(A) 

Niveau sonore au point de 
référence, en période nocturne 

en dB(A) 

1 83 78 

2 79 74 

3 73 68 

4 68 63 

5 63 58 
 
Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la 
norme NF S 31-130 «cartographie du bruit en milieu extérieur», à une hauteur de 5 m au-
dessus du plan de roulement et : 
· à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les «rues en U», 
· à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, pour les voies en tissu ouvert (distance 
mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée le plus proche). Ces niveaux sonores sont 
alors augmentés de 3 dB(A) par rapport à la valeur en champ libre, afin d’être équivalents à 
un niveau en façade. L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, 
placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment. 
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ARTICLE 5 
Les périmètres des secteurs situés au voisinage des infrastructures de transport terrestre, 
qui sont affectés par le bruit, devront être reportés à titre d’information dans un ou plusieurs 
documents graphiques en annexe des POS (Plan d'occupation des sols) et des PLU (Plan 
local d’urbanisme) ainsi que dans les PSMV (Plan de sauvegarde et de mise en valeur), 
conformément aux dispositions des articles R 123-13 et R 313-11 du code de l’urbanisme. 
 
Le classement des infrastructures de transport terrestre et les secteurs affectés par le bruit 
ainsi que la référence du présent arrêté préfectoral et la mention des lieux où cet arrêté peut 
être consulté, devront figurer dans les annexes des POS, des PLU et des PSMV, 
conformément aux articles R 123-14, R 311-10 et R 313-11 du code de l’urbanisme. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R 410-12 du code de l’urbanisme, le certificat 
d’urbanisme informera le demandeur, lorsqu’il y aura lieu, que son terrain se trouve dans le 
secteur affecté par le bruit d'une infrastructure de transports terrestres bruyante. 
 
Ce dispositif a vocation à informer le maître d’ouvrage du bâtiment, de l’existence de 
secteurs affectés par le bruit, dans lesquels il lui appartient de respecter les règles de 
construction définies par les arrêtés préfectoraux en matière d’isolation acoustique. 
 
ARTICLE 6 
Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude, le Maire de la commune d'Azille et le 
Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l'Aude, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché, durant un mois, à la mairie 
de commune d'Azille. 
 
ARTICLE 7 
Le présent arrêté est applicable à compter de sa publication au recueil des actes 
administratifs du département de l'Aude et de son affichage en mairie de la commune 
d'Azille. 
 
 

Fait à Carcassonne, le 
 

                                                                                  
 
 
 
Le présent arrêté peut être déféré au 
Tribunal Administratif de Montpellier 
dans un délai de deux mois à compter 
de sa publication.  



COMMUNE NUMERO NOM DE RUE DEBUTANT FINISSANT TISSU CATEGORIE LARGEUR SECTEUR
Azille D610 D11 D611 Tissu ouvert 3 100
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PREFECTURE DE L'AUDE 

 
Direction Départementale 

des Territoires et de la Mer 

 
SUEDT / UODT 
 

 

 

 

 
Arrêté n° 2015120 - 0007 

 
PORTANT CLASSEMENT SONORE 

DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT TERRESTRE SUR LA COMMUNE 
DE BADENS 

 
DEPARTEMENT DE L'AUDE 

 
Le Préfet de l’Aude 
Chevalier de la légion d’honneur, 
 
Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment son article R 111-4-1, 
 
Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles R123-13, R123-14 et R123-22, 
 
Vu le code de l'environnement, et notamment ses articles L 571-10 et R 571-32 à R 571-43 , 
 
Vu le décret n° 95-20 du 9 janvier 1995 pris pour l’application de l’article L 111-11-1 du code 
de la construction et de l’habitation et relatif aux caractéristiques acoustiques de certains 
bâtiments autres que d’habitation et de leurs équipements, 
 
Vu le décret n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif au classement des infrastructures des 
transports terrestres et modifiant le code l’urbanisme et le code de la construction et de 
l’habitation 
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Vu l’arrêté interministériel du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des 
infrastructures de transport terrestre et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation 
dans les secteurs affectés par le bruit, modifié par arrêté interministériel du 23 juillet 2013, 
 
Vu les arrêtés interministériels du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les 
établissements d’enseignement et de santé, 
 
Vu la consultation préalable des gestionnaires sur le trafic et les caractéristiques de leur 
réseau routier, 
Vu les résultats des études réalisées par le bureau d'études CEREG Ingénierie, avec l'appui 
technique du CEREMA, 
 
Vu la consultation des communes du 09 octobre 2014, 
 
Vu l'avis favorable formulé par la commune le 28 décembre 2014, 
 
Considérant la nécessité de réexaminer les bases techniques de l'arrêté en vigueur et 
d'intégrer les évolutions en terme de trafics et d'infrastructures nouvelles bruyantes dans 
l'Aude, 
 
 
Considérant la conformité de la procédure de révision du classement sonore des 
infrastructures de transports terrestres du département de l'Aude avec la réglementation en 
vigueur, 
 
Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude, 
 

 
 
 

A R R E T E 
 
 
ARTICLE 1 
Les dispositions découlant de la réglementation applicable à l'isolement phonique des 
bâtiments sensibles sont applicables dans la ville de Badens aux abords du tracé des 
infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 3 du présent arrêté et 
représentées sur les plans joints en annexe. 
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ARTICLE 2 
Les tableaux récapitulatifs joints en annexe donnent pour la ville de Badens: 
- le nom de l'infrastructure concernée, 

• la délimitation du tronçon, 
• le classement dans une des 5 catégories définies dans l'arrêté susmentionné (voir 

article 5 du présent arrêté), 
• le type de tissu. 

 
Un secteur affecté par le bruit est défini de part et d'autre de chaque voie classée. Sa largeur 
correspond à la distance mentionnée dans le tableau ci-après, reportée de part et d'autre de 
l'infrastructure à partir du bord extérieur de la chaussée de l'infrastructure routière 
classée. 

 
ARTICLE 3 
Les bâtiments d’habitation, les bâtiments d’enseignement, les bâtiments de santé, de soins 
et d’action sociale ainsi que les bâtiments d’hébergement à caractère touristique, à 
construire dans les secteurs affectés par le bruit mentionnés, doivent présenter un isolement 
acoustique minimum contre les bruits extérieurs conformément aux décrets n° 95-20 et 95-
21 du 9 janvier 1995 susvisés et à leurs arrêtés d'application. 
 
ARTICLE 4 
Pour les infrastructures routières, les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus 
de prendre en compte, pour la détermination de l’isolation acoustique des bâtiments à 
construire, et inclus dans les secteurs affectés par le bruit sont les suivants 
 

Catégorie Niveau sonore au point de référence, 
en période diurne en dB(A) 

Niveau sonore au point de 
référence, en période nocturne 

en dB(A) 

1 83 78 

2 79 74 

3 73 68 

4 68 63 

5 63 58 
 
Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la 
norme NF S 31-130 «cartographie du bruit en milieu extérieur», à une hauteur de 5 m au-
dessus du plan de roulement et : 
· à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les «rues en U», 
· à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, pour les voies en tissu ouvert (distance 
mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée le plus proche). Ces niveaux sonores sont 
alors augmentés de 3 dB(A) par rapport à la valeur en champ libre, afin d’être équivalents à 
un niveau en façade. L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, 
placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment. 
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ARTICLE 5 
Les périmètres des secteurs situés au voisinage des infrastructures de transport terrestre, 
qui sont affectés par le bruit, devront être reportés à titre d’information dans un ou plusieurs 
documents graphiques en annexe des POS (Plan d'occupation des sols) et des PLU (Plan 
local d’urbanisme) ainsi que dans les PSMV (Plan de sauvegarde et de mise en valeur), 
conformément aux dispositions des articles R 123-13 et R 313-11 du code de l’urbanisme. 
 
Le classement des infrastructures de transport terrestre et les secteurs affectés par le bruit 
ainsi que la référence du présent arrêté préfectoral et la mention des lieux où cet arrêté peut 
être consulté, devront figurer dans les annexes des POS, des PLU et des PSMV, 
conformément aux articles R 123-14, R 311-10 et R 313-11 du code de l’urbanisme. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R 410-12 du code de l’urbanisme, le certificat 
d’urbanisme informera le demandeur, lorsqu’il y aura lieu, que son terrain se trouve dans le 
secteur affecté par le bruit d'une infrastructure de transports terrestres bruyante. 
 
Ce dispositif a vocation à informer le maître d’ouvrage du bâtiment, de l’existence de 
secteurs affectés par le bruit, dans lesquels il lui appartient de respecter les règles de 
construction définies par les arrêtés préfectoraux en matière d’isolation acoustique. 
 
ARTICLE 6 
Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude, le Maire de la commune de Badens et le 
Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l'Aude, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché, durant un mois, à la mairie 
de commune de Badens. 
 
ARTICLE 7 
Le présent arrêté est applicable à compter de sa publication au recueil des actes 
administratifs du département de l'Aude et de son affichage en mairie de la commune de 
Badens. 
 
 

Fait à Carcassonne, le 
 

                                                                                  
 
 
 
Le présent arrêté peut être déféré au 
Tribunal Administratif de Montpellier 
dans un délai de deux mois à compter 
de sa publication.  



COMMUNE NUMERO NOM DE RUE DEBUTANT FINISSANT TISSU CATEGORIE LARGEUR SECTEUR
Badens D610 Niveau de L'Europe Niveau de Le Chemin DeBadens Tissu ouvert 3 100
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PREFECTURE DE L'AUDE 

 
Direction Départementale 

des Territoires et de la Mer 

 
SUEDT / UODT 
 

 

 

 

 
Arrêté n° 2015120 - 0008 

 
PORTANT CLASSEMENT SONORE 

DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT TERRESTRE SUR LA COMMUNE 
DE BAGES 

 
DEPARTEMENT DE L'AUDE 

 
Le Préfet de l’Aude 
Chevalier de la légion d’honneur, 
 
Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment son article R 111-4-1, 
 
Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles R123-13, R123-14 et R123-22, 
 
Vu le code de l'environnement, et notamment ses articles L 571-10 et R 571-32 à R 571-43  
 
Vu le décret n° 95-20 du 9 janvier 1995 pris pour l’application de l’article L 111-11-1 du code 
de la construction et de l’habitation et relatif aux caractéristiques acoustiques de certains 
bâtiments autres que d’habitation et de leurs équipements, 
 
Vu le décret n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif au classement des infrastructures des 
transports terrestres et modifiant le code l’urbanisme et le code de la construction et de 
l’habitation 
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Vu l’arrêté interministériel du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des 
infrastructures de transport terrestre et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation 
dans les secteurs affectés par le bruit, modifié par arrêté interministériel du 23 juillet 2013, 
 
Vu les arrêtés interministériels du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les 
établissements d’enseignement et de santé, 
 
Vu l'arrêté préfectoral n° 99 4124 du 7 février 2000 recensant et classant respectivement la 
voirie, les autoroutes de la commune de Bages 
 
Vu la consultation préalable des gestionnaires sur le trafic et les caractéristiques de leur 
réseau routier, 
Vu les résultats des études réalisées par le bureau d'études CEREG Ingénierie, avec l'appui 
technique du CEREMA, 
 
Vu la consultation des communes du 09 octobre 2014, 
 
Considérant l'avis favorable tacite de la commune , 
 
Considérant la nécessité de réexaminer les bases techniques de l'arrêté en vigueur et 
d'intégrer les évolutions en terme de trafics et d'infrastructures nouvelles bruyantes dans 
l'Aude, 
 
 
Considérant la conformité de la procédure de révision du classement sonore des 
infrastructures de transports terrestres du département de l'Aude avec la réglementation en 
vigueur, 
 
Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude, 
 

A R R E T E 
ARTICLE 1 
L'arrêté préfectoral n° 99 4124 du 7 février 2000 est abrogé. 
 
ARTICLE 2 
Les dispositions découlant de la réglementation applicable à l'isolement phonique des 
bâtiments sensibles sont applicables dans la ville de Bages aux abords du tracé des 
infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 3 du présent arrêté et 
représentées sur les plans joints en annexe. 
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ARTICLE 3 
Les tableaux récapitulatifs joints en annexe donnent pour la ville de Bages: 
- le nom de l'infrastructure concernée, 

• la délimitation du tronçon, 
• le classement dans une des 5 catégories définies dans l'arrêté susmentionné (voir 

article 5 du présent arrêté), 
• le type de tissu. 
 

Un secteur affecté par le bruit est défini de part et d'autre de chaque voie classée. Sa largeur 
correspond à la distance mentionnée dans le tableau ci-après, reportée de part et d'autre de 
l'infrastructure à partir du bord extérieur de la chaussée de l'infrastructure routière 
classée. 
 
ARTICLE 4 
Les bâtiments d’habitation, les bâtiments d’enseignement, les bâtiments de santé, de soins 
et d’action sociale ainsi que les bâtiments d’hébergement à caractère touristique, à 
construire dans les secteurs affectés par le bruit mentionnés, doivent présenter un isolement 
acoustique minimum contre les bruits extérieurs conformément aux décrets n° 95-20 et 95-
21 du 9 janvier 1995 susvisés et à leurs arrêtés d'application. 
 
ARTICLE 5 
Pour les infrastructures routières, les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus 
de prendre en compte, pour la détermination de l’isolation acoustique des bâtiments à 
construire, et inclus dans les secteurs affectés par le bruit sont les suivants 
 

Catégorie Niveau sonore au point de référence, 
en période diurne en dB(A) 

Niveau sonore au point de 
référence, en période nocturne 

en dB(A) 

1 83 78 

2 79 74 

3 73 68 

4 68 63 

5 63 58 
 
Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la 
norme NF S 31-130 «cartographie du bruit en milieu extérieur», à une hauteur de 5 m au-
dessus du plan de roulement et : 
· à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les «rues en U», 
· à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, pour les voies en tissu ouvert (distance 
mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée le plus proche). Ces niveaux sonores sont 
alors augmentés de 3 dB(A) par rapport à la valeur en champ libre, afin d’être équivalents à 
un niveau en façade. L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, 
placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment. 
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ARTICLE 6 
Les périmètres des secteurs situés au voisinage des infrastructures de transport terrestre, 
qui sont affectés par le bruit, devront être reportés à titre d’information dans un ou plusieurs 
documents graphiques en annexe des POS (Plan d'occupation des sols) et des PLU (Plan 
local d’urbanisme) ainsi que dans les PSMV (Plan de sauvegarde et de mise en valeur), 
conformément aux dispositions des articles R 123-13 et R 313-11 du code de l’urbanisme. 
 
Le classement des infrastructures de transport terrestre et les secteurs affectés par le bruit 
ainsi que la référence du présent arrêté préfectoral et la mention des lieux où cet arrêté peut 
être consulté, devront figurer dans les annexes des POS, des PLU et des PSMV, 
conformément aux articles R 123-14, R 311-10 et R 313-11 du code de l’urbanisme. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R 410-12 du code de l’urbanisme, le certificat 
d’urbanisme informera le demandeur, lorsqu’il y aura lieu, que son terrain se trouve dans le 
secteur affecté par le bruit d'une infrastructure de transports terrestres bruyante. 
 
Ce dispositif a vocation à informer le maître d’ouvrage du bâtiment, de l’existence de 
secteurs affectés par le bruit, dans lesquels il lui appartient de respecter les règles de 
construction définies par les arrêtés préfectoraux en matière d’isolation acoustique. 
 
ARTICLE 7 
Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude, le Maire de la commune de Bages et le 
Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l'Aude, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché, durant un mois, à la mairie 
de commune de Bages. 
 
ARTICLE 8 
Le présent arrêté est applicable à compter de sa publication au recueil des actes 
administratifs du département de l'Aude et de son affichage en mairie de la commune de 
Bages. 
 
 

Fait à Carcassonne, le 

                                                                                    
 
 
Le présent arrêté peut être déféré au 
Tribunal Administratif de Montpellier 
dans un délai de deux mois à compter 
de sa publication.  



COMMUNE NUMERO NOM DE RUE DEBUTANT FINISSANT TISSU CATEGORIE LARGEUR SECTEUR
Bages D6009 Niveau Du Pech Vermeillé Aire De Repos De Prat De Cest Tissu ouvert 2 250
Bages D6009 Aire De Repos De Prat De Cest Domaine De Prat De Cest Tissu ouvert 2 250
Bages D6009 Au Niveau Les Trois Ponts Niveau Du Pech Vermeillé Tissu ouvert 2 250
Bages D6009 Rpt D6009/D105 Rpt D6009/Av De La Coupe Tissu ouvert 2 250
Bages D6009 voies séparées par terre‐plein Rpt D6009/D105 Tissu ouvert 2 250
Bages D6009 Domaine De Prat De Cest voies séparées par terre‐plein Tissu ouvert 2 250
Bages A9 Limite communale Limite communale Tissu ouvert 1 300
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PREFECTURE DE L'AUDE 

 
Direction Départementale 

des Territoires et de la Mer 

 
SUEDT / UODT 
 

 

 

 

 
Arrêté n° 2015120 - 0009 

 
PORTANT CLASSEMENT SONORE 

DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT TERRESTRE SUR LA COMMUNE 
DE BAGNOLES 

 
DEPARTEMENT DE L'AUDE 

 
Le Préfet de l’Aude 
Chevalier de la légion d’honneur, 
 
Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment son article R 111-4-1, 
 
Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles R123-13, R123-14 et R123-22, 
 
Vu le code de l'environnement, et notamment ses articles L 571-10 et R 571-32 à R 571-43  
 
Vu le décret n° 95-20 du 9 janvier 1995 pris pour l’application de l’article L 111-11-1 du code 
de la construction et de l’habitation et relatif aux caractéristiques acoustiques de certains 
bâtiments autres que d’habitation et de leurs équipements, 
 
Vu le décret n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif au classement des infrastructures des 
transports terrestres et modifiant le code l’urbanisme et le code de la construction et de 
l’habitation 
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Vu l’arrêté interministériel du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des 
infrastructures de transport terrestre et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation 
dans les secteurs affectés par le bruit, modifié par arrêté interministériel du 23 juillet 2013, 
 
Vu les arrêtés interministériels du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les 
établissements d’enseignement et de santé, 
 
Vu l'arrêté préfectoral n° 99 4125 du 7 février 2000 recensant et classant respectivement la 
voirie, les autoroutes de la commune de Bagnoles 
 
Vu la consultation préalable des gestionnaires sur le trafic et les caractéristiques de leur 
réseau routier, 
Vu les résultats des études réalisées par le bureau d'études CEREG Ingénierie, avec l'appui 
technique du CEREMA, 
 
Vu la consultation des communes du 09 octobre 2014, 
 
Considérant l'avis favorable tacite de la commune , 
 
Considérant la nécessité de réexaminer les bases techniques de l'arrêté en vigueur et 
d'intégrer les évolutions en terme de trafics et d'infrastructures nouvelles bruyantes dans 
l'Aude, 
 
 
Considérant la conformité de la procédure de révision du classement sonore des 
infrastructures de transports terrestres du département de l'Aude avec la réglementation en 
vigueur, 
 
Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude, 
 

A R R E T E 
ARTICLE 1 
L'arrêté préfectoral n° 99 4125 du 7 février 2000 est abrogé. 
 
ARTICLE 2 
Les dispositions découlant de la réglementation applicable à l'isolement phonique des 
bâtiments sensibles sont applicables dans la ville de Bagnoles aux abords du tracé des 
infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 3 du présent arrêté et 
représentées sur les plans joints en annexe. 
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ARTICLE 3 
Les tableaux récapitulatifs joints en annexe donnent pour la ville de Bagnoles: 
- le nom de l'infrastructure concernée, 

• la délimitation du tronçon, 
• le classement dans une des 5 catégories définies dans l'arrêté susmentionné (voir 

article 5 du présent arrêté), 
• le type de tissu. 
 

Un secteur affecté par le bruit est défini de part et d'autre de chaque voie classée. Sa largeur 
correspond à la distance mentionnée dans le tableau ci-après, reportée de part et d'autre de 
l'infrastructure à partir du bord extérieur de la chaussée de l'infrastructure routière 
classée. 
 
ARTICLE 4 
Les bâtiments d’habitation, les bâtiments d’enseignement, les bâtiments de santé, de soins 
et d’action sociale ainsi que les bâtiments d’hébergement à caractère touristique, à 
construire dans les secteurs affectés par le bruit mentionnés, doivent présenter un isolement 
acoustique minimum contre les bruits extérieurs conformément aux décrets n° 95-20 et 95-
21 du 9 janvier 1995 susvisés et à leurs arrêtés d'application. 
 
ARTICLE 5 
Pour les infrastructures routières, les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus 
de prendre en compte, pour la détermination de l’isolation acoustique des bâtiments à 
construire, et inclus dans les secteurs affectés par le bruit sont les suivants 
 

Catégorie Niveau sonore au point de référence, 
en période diurne en dB(A) 

Niveau sonore au point de 
référence, en période nocturne 

en dB(A) 

1 83 78 

2 79 74 

3 73 68 

4 68 63 

5 63 58 
 
Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la 
norme NF S 31-130 «cartographie du bruit en milieu extérieur», à une hauteur de 5 m au-
dessus du plan de roulement et : 
· à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les «rues en U», 
· à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, pour les voies en tissu ouvert (distance 
mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée le plus proche). Ces niveaux sonores sont 
alors augmentés de 3 dB(A) par rapport à la valeur en champ libre, afin d’être équivalents à 
un niveau en façade. L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, 
placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment. 
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ARTICLE 6 
Les périmètres des secteurs situés au voisinage des infrastructures de transport terrestre, 
qui sont affectés par le bruit, devront être reportés à titre d’information dans un ou plusieurs 
documents graphiques en annexe des POS (Plan d'occupation des sols) et des PLU (Plan 
local d’urbanisme) ainsi que dans les PSMV (Plan de sauvegarde et de mise en valeur), 
conformément aux dispositions des articles R 123-13 et R 313-11 du code de l’urbanisme. 
 
Le classement des infrastructures de transport terrestre et les secteurs affectés par le bruit 
ainsi que la référence du présent arrêté préfectoral et la mention des lieux où cet arrêté peut 
être consulté, devront figurer dans les annexes des POS, des PLU et des PSMV, 
conformément aux articles R 123-14, R 311-10 et R 313-11 du code de l’urbanisme. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R 410-12 du code de l’urbanisme, le certificat 
d’urbanisme informera le demandeur, lorsqu’il y aura lieu, que son terrain se trouve dans le 
secteur affecté par le bruit d'une infrastructure de transports terrestres bruyante. 
 
Ce dispositif a vocation à informer le maître d’ouvrage du bâtiment, de l’existence de 
secteurs affectés par le bruit, dans lesquels il lui appartient de respecter les règles de 
construction définies par les arrêtés préfectoraux en matière d’isolation acoustique. 
 
ARTICLE 7 
Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude, le Maire de la commune de Bagnoles et le 
Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l'Aude, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché, durant un mois, à la mairie 
de commune de Bagnoles. 
 
ARTICLE 8 
Le présent arrêté est applicable à compter de sa publication au recueil des actes 
administratifs du département de l'Aude et de son affichage en mairie de la commune de 
Bagnoles. 
 
 

Fait à Carcassonne, le 

                                                                                    
 
 
Le présent arrêté peut être déféré au 
Tribunal Administratif de Montpellier 
dans un délai de deux mois à compter 
de sa publication.  



COMMUNE NUMERO NOM DE RUE DEBUTANT FINISSANT TISSU CATEGORIE LARGEUR SECTEUR
Bagnoles D620 Niveau de Le Tina Niveau de La Pièce Tissu ouvert 3 100
Bagnoles D620 Niveau de Les Plots Niveau de Le Tina Tissu ouvert 3 100
Bagnoles D620 Niveau de Le Tourel Niveau de Les Plots Tissu ouvert 3 100
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PREFECTURE DE L'AUDE 

 
Direction Départementale 

des Territoires et de la Mer 

 
SUEDT / UODT 
 

 

 

 

 
Arrêté n° 2015120 - 0010 

 
PORTANT CLASSEMENT SONORE 

DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT TERRESTRE SUR LA COMMUNE 
DE BARAIGNE 

 
DEPARTEMENT DE L'AUDE 

 
Le Préfet de l’Aude 
Chevalier de la légion d’honneur, 
 
Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment son article R 111-4-1, 
 
Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles R123-13, R123-14 et R123-22, 
 
Vu le code de l'environnement, et notamment ses articles L 571-10 et R 571-32 à R 571-43  
 
Vu le décret n° 95-20 du 9 janvier 1995 pris pour l’application de l’article L 111-11-1 du code 
de la construction et de l’habitation et relatif aux caractéristiques acoustiques de certains 
bâtiments autres que d’habitation et de leurs équipements, 
 
Vu le décret n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif au classement des infrastructures des 
transports terrestres et modifiant le code l’urbanisme et le code de la construction et de 
l’habitation 
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Vu l’arrêté interministériel du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des 
infrastructures de transport terrestre et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation 
dans les secteurs affectés par le bruit, modifié par arrêté interministériel du 23 juillet 2013, 
 
Vu les arrêtés interministériels du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les 
établissements d’enseignement et de santé, 
 
Vu l'arrêté préfectoral n° 99 4126 du 7 février 2000 recensant et classant respectivement la 
voirie, les autoroutes de la commune de Baraigne 
 
Vu la consultation préalable des gestionnaires sur le trafic et les caractéristiques de leur 
réseau routier, 
Vu les résultats des études réalisées par le bureau d'études CEREG Ingénierie, avec l'appui 
technique du CEREMA, 
 
Vu la consultation des communes du 09 octobre 2014, 
 
Considérant l'avis favorable tacite de la commune , 
 
Considérant la nécessité de réexaminer les bases techniques de l'arrêté en vigueur et 
d'intégrer les évolutions en terme de trafics et d'infrastructures nouvelles bruyantes dans 
l'Aude, 
 
 
Considérant la conformité de la procédure de révision du classement sonore des 
infrastructures de transports terrestres du département de l'Aude avec la réglementation en 
vigueur, 
 
Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude, 
 

A R R E T E 
ARTICLE 1 
L'arrêté préfectoral n° 99 4126 du 7 février 2000 est abrogé. 
 
ARTICLE 2 
Les dispositions découlant de la réglementation applicable à l'isolement phonique des 
bâtiments sensibles sont applicables dans la ville de Baraigne aux abords du tracé des 
infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 3 du présent arrêté et 
représentées sur les plans joints en annexe. 
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ARTICLE 3 
Les tableaux récapitulatifs joints en annexe donnent pour la ville de Baraigne: 
- le nom de l'infrastructure concernée, 

• la délimitation du tronçon, 
• le classement dans une des 5 catégories définies dans l'arrêté susmentionné (voir 

article 5 du présent arrêté), 
• le type de tissu. 
 

Un secteur affecté par le bruit est défini de part et d'autre de chaque voie classée. Sa largeur 
correspond à la distance mentionnée dans le tableau ci-après, reportée de part et d'autre de 
l'infrastructure à partir du bord extérieur de la chaussée de l'infrastructure routière 
classée. 
 
ARTICLE 4 
Les bâtiments d’habitation, les bâtiments d’enseignement, les bâtiments de santé, de soins 
et d’action sociale ainsi que les bâtiments d’hébergement à caractère touristique, à 
construire dans les secteurs affectés par le bruit mentionnés, doivent présenter un isolement 
acoustique minimum contre les bruits extérieurs conformément aux décrets n° 95-20 et 95-
21 du 9 janvier 1995 susvisés et à leurs arrêtés d'application. 
 
ARTICLE 5 
Pour les infrastructures routières, les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus 
de prendre en compte, pour la détermination de l’isolation acoustique des bâtiments à 
construire, et inclus dans les secteurs affectés par le bruit sont les suivants 
 

Catégorie Niveau sonore au point de référence, 
en période diurne en dB(A) 

Niveau sonore au point de 
référence, en période nocturne 

en dB(A) 

1 83 78 

2 79 74 

3 73 68 

4 68 63 

5 63 58 
 
Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la 
norme NF S 31-130 «cartographie du bruit en milieu extérieur», à une hauteur de 5 m au-
dessus du plan de roulement et : 
· à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les «rues en U», 
· à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, pour les voies en tissu ouvert (distance 
mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée le plus proche). Ces niveaux sonores sont 
alors augmentés de 3 dB(A) par rapport à la valeur en champ libre, afin d’être équivalents à 
un niveau en façade. L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, 
placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment. 
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ARTICLE 6 
Les périmètres des secteurs situés au voisinage des infrastructures de transport terrestre, 
qui sont affectés par le bruit, devront être reportés à titre d’information dans un ou plusieurs 
documents graphiques en annexe des POS (Plan d'occupation des sols) et des PLU (Plan 
local d’urbanisme) ainsi que dans les PSMV (Plan de sauvegarde et de mise en valeur), 
conformément aux dispositions des articles R 123-13 et R 313-11 du code de l’urbanisme. 
 
Le classement des infrastructures de transport terrestre et les secteurs affectés par le bruit 
ainsi que la référence du présent arrêté préfectoral et la mention des lieux où cet arrêté peut 
être consulté, devront figurer dans les annexes des POS, des PLU et des PSMV, 
conformément aux articles R 123-14, R 311-10 et R 313-11 du code de l’urbanisme. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R 410-12 du code de l’urbanisme, le certificat 
d’urbanisme informera le demandeur, lorsqu’il y aura lieu, que son terrain se trouve dans le 
secteur affecté par le bruit d'une infrastructure de transports terrestres bruyante. 
 
Ce dispositif a vocation à informer le maître d’ouvrage du bâtiment, de l’existence de 
secteurs affectés par le bruit, dans lesquels il lui appartient de respecter les règles de 
construction définies par les arrêtés préfectoraux en matière d’isolation acoustique. 
 
ARTICLE 7 
Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude, le Maire de la commune de Baraigne et le 
Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l'Aude, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché, durant un mois, à la mairie 
de commune de Baraigne. 
 
ARTICLE 8 
Le présent arrêté est applicable à compter de sa publication au recueil des actes 
administratifs du département de l'Aude et de son affichage en mairie de la commune de 
Baraigne. 
 
 

Fait à Carcassonne, le 

                                                                                    
 
 
Le présent arrêté peut être déféré au 
Tribunal Administratif de Montpellier 
dans un délai de deux mois à compter 
de sa publication.  



COMMUNE NUMERO NOM DE RUE DEBUTANT FINISSANT TISSU CATEGORIE LARGEUR SECTEUR
Baraigne A61 Limite communale Limite communale Tissu ouvert 1 300
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PREFECTURE DE L'AUDE 

 
Direction Départementale 

des Territoires et de la Mer 

 
SUEDT / UODT 
 

 

 
Arrêté n° 2015090-0002 

 
 

PORTANT CLASSEMENT SONORE 
DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT TERRESTRE SUR LA COMMUNE DE 

BARBAIRA 
 
 

DEPARTEMENT DE L'AUDE 
 
 
 
Le Préfet de l’Aude 
Chevalier de la légion d’honneur, 
 
Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles L 111-11-1 et R 
111-4-1, 
 
Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles R 123-1, R123-13, R123-14 et R123-
22, 
 
Vu le code de l'environnement, et notamment ses articles L 571-9, L 571-10 et R 571-32 à R 
571-43, 
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Vu le décret n° 95-20 du 9 janvier 1995 pris pour l’application de l’article L 111-11-1 du code 
de la construction et de l’habitation et relatif aux caractéristiques acoustiques de certains 
bâtiments autres que d’habitation et de leurs équipements, 
 
Vu le décret n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif au classement des infrastructures des 
transports terrestres et modifiant le code l’urbanisme et le code de la construction et de 
l’habitation 
 
Vu l’arrêté interministériel du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des 
infrastructures de transport terrestre et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation 
dans les secteurs affectés par le bruit, modifié par arrêté interministériel du 23 juillet 2013, 
 
Vu les arrêtés interministériels du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les 
établissements d’enseignement et de santé, 
 
Vu l'arrêté préfectoral n° 99 4127 du 7 février 2000 recensant et classant respectivement la 
voirie, les autoroutes et les voies ferrées situées sur la commune de Barbaira 
 
Vu la consultation préalable des gestionnaires sur le trafic et les caractéristiques de leur 
réseau, 
 
Vu les résultats des études réalisées par le bureau d'études CEREG Ingénierie, avec l'appui 
technique du CEREMA, 
 
Vu la consultation de la commune du 09 octobre 2014,  
 
Considérant l'avis favorable tacite de la commune , 
 
Considérant la nécessité de réexaminer les bases techniques de l'arrêté en vigueur et 
d'intégrer les évolutions en terme de trafics et d'infrastructures nouvelles bruyantes dans 
l'Aude, 
 
Considérant la conformité de la procédure de révision du classement sonore des 
infrastructures de transports terrestres du département de l'Aude avec la réglementation en 
vigueur, 
 
Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude, 
 

A R R E T E 
ARTICLE 1 
L'arrêté préfectoral n° 99 4127 du 7 février 2000 est abrogé. 
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ARTICLE 2 
Les dispositions découlant de la réglementation applicable à l'isolement phonique des 
bâtiments sensibles sont applicables dans la ville de Barbaira aux abords du tracé des 
infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 3 du présent arrêté et 
représentées sur les plans joints en annexe. 
 
ARTICLE 3 
Les tableaux récapitulatifs joints en annexe donnent pour la ville de Barbaira: 
- le nom de l'infrastructure concernée, 

• la délimitation du tronçon, 
• le classement dans une des 5 catégories définies dans l'arrêté susmentionné 
(voir article 5 du présent arrêté), 
• le type de tissu. 

 
Un secteur affecté par le bruit est défini de part et d'autre de chaque voie classée. Sa largeur 
correspond à la distance mentionnée dans le tableau ci-après, reportée de part et d'autre de 
l'infrastructure à partir du bord extérieur de la chaussée de l'infrastructure routière 
classée et à partir du bord du rail extérieur de l’infrastructure ferroviaire classée. 

 
ARTICLE 4 
Les bâtiments d’habitation, les bâtiments d’enseignement, les bâtiments de santé, de soins 
et d’action sociale ainsi que les bâtiments d’hébergement à caractère touristique, à 
construire dans les secteurs affectés par le bruit mentionnés, doivent présenter un isolement 
acoustique minimum contre les bruits extérieurs conformément aux décrets n° 95-20 et 95-
21 du 9 janvier 1995 susvisés et à leurs arrêtés d'application. 
 
ARTICLE 5 
Pour les infrastructures routières, les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus 
de prendre en compte, pour la détermination de l’isolation acoustique des bâtiments à 
construire, et inclus dans les secteurs affectés par le bruit sont les suivants 
 

Catégorie Niveau sonore au point de référence, 
en période diurne en dB(A) 

Niveau sonore au point de 
référence, en période nocturne 

en dB(A) 

1 83 78 

2 79 74 

3 73 68 

4 68 63 

5 63 58 
 
Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la 
norme NF S 31-130 «cartographie du bruit en milieu extérieur», à une hauteur de 5 m au-
dessus du plan de roulement et : 
 
· à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les «rues en U», 
· à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, pour les voies en tissu ouvert (distance 
mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée le plus proche). Ces niveaux sonores sont 
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alors augmentés de 3 dB(A) par rapport à la valeur en champ libre, afin d’être équivalents à 
un niveau en façade. L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, 
placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment. 
 
ARTICLE 6 
Pour les infrastructures ferroviaires conventionnelles, les niveaux sonores que les 
constructeurs sont tenus de prendre en compte, pour la détermination de l’isolation 
acoustique des bâtiments à construire, et inclus dans les secteurs affectés par le bruit sont 
les suivants 
 

Catégorie Secteur affecté 
par le bruit 

de part et d'autre 

Niveau sonore au point de 
référence, en période diurne 

en dB(A) 

Niveau sonore au point de 
référence, en période nocturne 

en dB(A) 

1 300 m 86 81 

2 250 m 82 77 

3 100 m 76 71 

4 30 m 71 66 

5 10 m 66 61 
 
Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la 
norme NF S 31-130 «cartographie du bruit en milieu extérieur», à une hauteur de 5 m au-
dessus du plan de roulement et : 
 
· à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les «rues en U», 
· à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, pour les voies en tissu ouvert (distance 
mesurée à partir du bord extérieur du rail le plus proche). Ces niveaux sonores sont alors 
augmentés de 3 dB(A) par rapport à la valeur en champ libre, afin d’être équivalents à un 
niveau en façade. L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée 
sur un sol horizontal réfléchissant. 
 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment. 
 
ARTICLE 7 
Les périmètres des secteurs situés au voisinage des infrastructures de transport terrestre, 
qui sont affectés par le bruit, devront être reportés à titre d’information dans un ou plusieurs 
documents graphiques en annexe des POS (Plan d'occupation des sols) et des PLU (Plan 
local d’urbanisme) ainsi que dans les PSMV (Plan de sauvegarde et de mise en valeur), 
conformément aux dispositions des articles R 123-13 et R 313-11 du code de l’urbanisme. 
 
Le classement des infrastructures de transport terrestre et les secteurs affectés par le bruit 
ainsi que la référence du présent arrêté préfectoral et la mention des lieux où cet arrêté peut 
être consulté, devront figurer dans les annexes des POS, des PLU et des PSMV, 
conformément aux articles R 123-14, R 311-10 et R 313-11 du code de l’urbanisme. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R 410-12 du code de l’urbanisme, le certificat 
d’urbanisme informera le demandeur, lorsqu’il y aura lieu, que son terrain se trouve dans le 
secteur affecté par le bruit d'une infrastructure de transports terrestres bruyante. 
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Ce dispositif a vocation à informer le maître d’ouvrage du bâtiment, de l’existence de 
secteurs affectés par le bruit, dans lesquels il lui appartient de respecter les règles de 
construction définies par les arrêtés préfectoraux en matière d’isolation acoustique. 
 
ARTICLE 8 
Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude, le Maire de la commune de Barbaira et le 
Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l'Aude, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché, durant un mois, à la mairie 
de commune de Barbaira. 
 
 
ARTICLE 9 
Le présent arrêté est applicable à compter de sa publication au recueil des actes 
administratifs du département de l'Aude et de son affichage en mairie de la commune de 
Barbaira. 
 
 

Fait à Carcassonne, le 
 

                                                          
 
 
 
 
 
 
Le présent arrêté peut être déféré au 
Tribunal Administratif de Montpellier 
dans un délai de deux mois à compter 
de sa publication.  
 
 
 
 
 



COMMUNE NUMERO NOM DE RUE DEBUTANT FINISSANT TISSU CATEGORIE LARGEUR SECTEUR
Barbaira D6113 D457 Au Niveau De Les Sièges Tissu ouvert 3 100
Barbaira D6113 D503 Pont De La Bretonne Tissu ouvert 3 100
Barbaira D6113 Pont De La Bretonne D457 Tissu ouvert 3 100
Barbaira A61 Limite communale Limite communale Tissu ouvert 1 300
Barbaira Voie ferrée Limite communale Limite communale Tissu ouvert 1 300
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PREFECTURE DE L'AUDE 

 
Direction Départementale 

des Territoires et de la Mer 

 
SUEDT / UODT 
 

 

 
Arrêté n° 2015090-0003 

 
 

PORTANT CLASSEMENT SONORE 
DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT TERRESTRE SUR LA COMMUNE DE 

BÉRIAC 
 
 

DEPARTEMENT DE L'AUDE 
 
 
 
Le Préfet de l’Aude 
Chevalier de la légion d’honneur, 
 
Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles L 111-11-1 et R 
111-4-1, 
 
Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles R 123-1, R123-13, R123-14 et R123-
22, 
 
Vu le code de l'environnement, et notamment ses articles L 571-9, L 571-10 et R 571-32 à R 
571-43, 
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Vu le décret n° 95-20 du 9 janvier 1995 pris pour l’application de l’article L 111-11-1 du code 
de la construction et de l’habitation et relatif aux caractéristiques acoustiques de certains 
bâtiments autres que d’habitation et de leurs équipements, 
 
Vu le décret n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif au classement des infrastructures des 
transports terrestres et modifiant le code l’urbanisme et le code de la construction et de 
l’habitation 
 
Vu l’arrêté interministériel du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des 
infrastructures de transport terrestre et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation 
dans les secteurs affectés par le bruit, modifié par arrêté interministériel du 23 juillet 2013, 
 
Vu les arrêtés interministériels du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les 
établissements d’enseignement et de santé, 
 
Vu l'arrêté préfectoral n° 99 4128 du 7 février 2000 recensant et classant respectivement la 
voirie, les autoroutes et les voies ferrées situées sur la commune de Bériac 
 
Vu la consultation préalable des gestionnaires sur le trafic et les caractéristiques de leur 
réseau, 
 
Vu les résultats des études réalisées par le bureau d'études CEREG Ingénierie, avec l'appui 
technique du CEREMA, 
 
Vu la consultation de la commune du 09 octobre 2014,  
 
Considérant l'avis favorable tacite de la commune , 
 
Considérant la nécessité de réexaminer les bases techniques de l'arrêté en vigueur et 
d'intégrer les évolutions en terme de trafics et d'infrastructures nouvelles bruyantes dans 
l'Aude, 
 
Considérant la conformité de la procédure de révision du classement sonore des 
infrastructures de transports terrestres du département de l'Aude avec la réglementation en 
vigueur, 
 
Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude, 
 

A R R E T E 
ARTICLE 1 
L'arrêté préfectoral n° 99 4128 du 7 février 2000 est abrogé. 
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ARTICLE 2 
Les dispositions découlant de la réglementation applicable à l'isolement phonique des 
bâtiments sensibles sont applicables dans la ville de Bériac aux abords du tracé des 
infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 3 du présent arrêté et 
représentées sur les plans joints en annexe. 
 
ARTICLE 3 
Les tableaux récapitulatifs joints en annexe donnent pour la ville de Bériac: 
- le nom de l'infrastructure concernée, 

• la délimitation du tronçon, 
• le classement dans une des 5 catégories définies dans l'arrêté susmentionné 
(voir article 5 du présent arrêté), 
• le type de tissu. 

 
Un secteur affecté par le bruit est défini de part et d'autre de chaque voie classée. Sa largeur 
correspond à la distance mentionnée dans le tableau ci-après, reportée de part et d'autre de 
l'infrastructure à partir du bord extérieur de la chaussée de l'infrastructure routière 
classée et à partir du bord du rail extérieur de l’infrastructure ferroviaire classée. 

 
ARTICLE 4 
Les bâtiments d’habitation, les bâtiments d’enseignement, les bâtiments de santé, de soins 
et d’action sociale ainsi que les bâtiments d’hébergement à caractère touristique, à 
construire dans les secteurs affectés par le bruit mentionnés, doivent présenter un isolement 
acoustique minimum contre les bruits extérieurs conformément aux décrets n° 95-20 et 95-
21 du 9 janvier 1995 susvisés et à leurs arrêtés d'application. 
 
ARTICLE 5 
Pour les infrastructures routières, les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus 
de prendre en compte, pour la détermination de l’isolation acoustique des bâtiments à 
construire, et inclus dans les secteurs affectés par le bruit sont les suivants 
 

Catégorie Niveau sonore au point de référence, 
en période diurne en dB(A) 

Niveau sonore au point de 
référence, en période nocturne 

en dB(A) 

1 83 78 

2 79 74 

3 73 68 

4 68 63 

5 63 58 
 
Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la 
norme NF S 31-130 «cartographie du bruit en milieu extérieur», à une hauteur de 5 m au-
dessus du plan de roulement et : 
 
· à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les «rues en U», 
· à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, pour les voies en tissu ouvert (distance 
mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée le plus proche). Ces niveaux sonores sont 
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alors augmentés de 3 dB(A) par rapport à la valeur en champ libre, afin d’être équivalents à 
un niveau en façade. L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, 
placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment. 
 
ARTICLE 6 
Pour les infrastructures ferroviaires conventionnelles, les niveaux sonores que les 
constructeurs sont tenus de prendre en compte, pour la détermination de l’isolation 
acoustique des bâtiments à construire, et inclus dans les secteurs affectés par le bruit sont 
les suivants 
 

Catégorie Secteur affecté 
par le bruit 

de part et d'autre 

Niveau sonore au point de 
référence, en période diurne 

en dB(A) 

Niveau sonore au point de 
référence, en période nocturne 

en dB(A) 

1 300 m 86 81 

2 250 m 82 77 

3 100 m 76 71 

4 30 m 71 66 

5 10 m 66 61 
 
Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la 
norme NF S 31-130 «cartographie du bruit en milieu extérieur», à une hauteur de 5 m au-
dessus du plan de roulement et : 
 
· à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les «rues en U», 
· à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, pour les voies en tissu ouvert (distance 
mesurée à partir du bord extérieur du rail le plus proche). Ces niveaux sonores sont alors 
augmentés de 3 dB(A) par rapport à la valeur en champ libre, afin d’être équivalents à un 
niveau en façade. L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée 
sur un sol horizontal réfléchissant. 
 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment. 
 
ARTICLE 7 
Les périmètres des secteurs situés au voisinage des infrastructures de transport terrestre, 
qui sont affectés par le bruit, devront être reportés à titre d’information dans un ou plusieurs 
documents graphiques en annexe des POS (Plan d'occupation des sols) et des PLU (Plan 
local d’urbanisme) ainsi que dans les PSMV (Plan de sauvegarde et de mise en valeur), 
conformément aux dispositions des articles R 123-13 et R 313-11 du code de l’urbanisme. 
 
Le classement des infrastructures de transport terrestre et les secteurs affectés par le bruit 
ainsi que la référence du présent arrêté préfectoral et la mention des lieux où cet arrêté peut 
être consulté, devront figurer dans les annexes des POS, des PLU et des PSMV, 
conformément aux articles R 123-14, R 311-10 et R 313-11 du code de l’urbanisme. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R 410-12 du code de l’urbanisme, le certificat 
d’urbanisme informera le demandeur, lorsqu’il y aura lieu, que son terrain se trouve dans le 
secteur affecté par le bruit d'une infrastructure de transports terrestres bruyante. 
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Ce dispositif a vocation à informer le maître d’ouvrage du bâtiment, de l’existence de 
secteurs affectés par le bruit, dans lesquels il lui appartient de respecter les règles de 
construction définies par les arrêtés préfectoraux en matière d’isolation acoustique. 
 
ARTICLE 8 
Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude, le Maire de la commune de Bériac et le 
Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l'Aude, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché, durant un mois, à la mairie 
de commune de Bériac. 
 
 
ARTICLE 9 
Le présent arrêté est applicable à compter de sa publication au recueil des actes 
administratifs du département de l'Aude et de son affichage en mairie de la commune de 
Bériac. 
 
 

Fait à Carcassonne, le 
 

                                                          
 
 
 
 
 
 
Le présent arrêté peut être déféré au 
Tribunal Administratif de Montpellier 
dans un délai de deux mois à compter 
de sa publication.  
 
 
 
 
 



COMMUNE NUMERO NOM DE RUE DEBUTANT FINISSANT TISSU CATEGORIE LARGEUR SECTEUR
Berriac D6113 Rte de Montredon N113 Tissu ouvert 2 250
Berriac Voie ferrée Limite communale Limite communale Tissu ouvert 1 300
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PREFECTURE DE L'AUDE 

 
Direction Départementale 

des Territoires et de la Mer 

 
SUEDT / UODT 
 

 

 

 

 
Arrêté n° 2015120 - 0011 

 
PORTANT CLASSEMENT SONORE 

DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT TERRESTRE SUR LA COMMUNE 
DE BIZANET 

 
DEPARTEMENT DE L'AUDE 

 
Le Préfet de l’Aude 
Chevalier de la légion d’honneur, 
 
Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment son article R 111-4-1, 
 
Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles R123-13, R123-14 et R123-22, 
 
Vu le code de l'environnement, et notamment ses articles L 571-10 et R 571-32 à R 571-43  
 
Vu le décret n° 95-20 du 9 janvier 1995 pris pour l’application de l’article L 111-11-1 du code 
de la construction et de l’habitation et relatif aux caractéristiques acoustiques de certains 
bâtiments autres que d’habitation et de leurs équipements, 
 
Vu le décret n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif au classement des infrastructures des 
transports terrestres et modifiant le code l’urbanisme et le code de la construction et de 
l’habitation 
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Vu l’arrêté interministériel du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des 
infrastructures de transport terrestre et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation 
dans les secteurs affectés par le bruit, modifié par arrêté interministériel du 23 juillet 2013, 
 
Vu les arrêtés interministériels du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les 
établissements d’enseignement et de santé, 
 
Vu l'arrêté préfectoral n° 99 4129 du 7 février 2000 recensant et classant respectivement la 
voirie, les autoroutes de la commune de Bizanet 
 
Vu la consultation préalable des gestionnaires sur le trafic et les caractéristiques de leur 
réseau routier, 
Vu les résultats des études réalisées par le bureau d'études CEREG Ingénierie, avec l'appui 
technique du CEREMA, 
 
Vu la consultation des communes du 09 octobre 2014, 
 
Considérant l'avis favorable tacite de la commune , 
 
Considérant la nécessité de réexaminer les bases techniques de l'arrêté en vigueur et 
d'intégrer les évolutions en terme de trafics et d'infrastructures nouvelles bruyantes dans 
l'Aude, 
 
 
Considérant la conformité de la procédure de révision du classement sonore des 
infrastructures de transports terrestres du département de l'Aude avec la réglementation en 
vigueur, 
 
Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude, 
 

A R R E T E 
ARTICLE 1 
L'arrêté préfectoral n° 99 4129 du 7 février 2000 est abrogé. 
 
ARTICLE 2 
Les dispositions découlant de la réglementation applicable à l'isolement phonique des 
bâtiments sensibles sont applicables dans la ville de Bizanet aux abords du tracé des 
infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 3 du présent arrêté et 
représentées sur les plans joints en annexe. 
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ARTICLE 3 
Les tableaux récapitulatifs joints en annexe donnent pour la ville de Bizanet: 
- le nom de l'infrastructure concernée, 

• la délimitation du tronçon, 
• le classement dans une des 5 catégories définies dans l'arrêté susmentionné (voir 

article 5 du présent arrêté), 
• le type de tissu. 
 

Un secteur affecté par le bruit est défini de part et d'autre de chaque voie classée. Sa largeur 
correspond à la distance mentionnée dans le tableau ci-après, reportée de part et d'autre de 
l'infrastructure à partir du bord extérieur de la chaussée de l'infrastructure routière 
classée. 
 
ARTICLE 4 
Les bâtiments d’habitation, les bâtiments d’enseignement, les bâtiments de santé, de soins 
et d’action sociale ainsi que les bâtiments d’hébergement à caractère touristique, à 
construire dans les secteurs affectés par le bruit mentionnés, doivent présenter un isolement 
acoustique minimum contre les bruits extérieurs conformément aux décrets n° 95-20 et 95-
21 du 9 janvier 1995 susvisés et à leurs arrêtés d'application. 
 
ARTICLE 5 
Pour les infrastructures routières, les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus 
de prendre en compte, pour la détermination de l’isolation acoustique des bâtiments à 
construire, et inclus dans les secteurs affectés par le bruit sont les suivants 
 

Catégorie Niveau sonore au point de référence, 
en période diurne en dB(A) 

Niveau sonore au point de 
référence, en période nocturne 

en dB(A) 

1 83 78 

2 79 74 

3 73 68 

4 68 63 

5 63 58 
 
Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la 
norme NF S 31-130 «cartographie du bruit en milieu extérieur», à une hauteur de 5 m au-
dessus du plan de roulement et : 
· à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les «rues en U», 
· à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, pour les voies en tissu ouvert (distance 
mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée le plus proche). Ces niveaux sonores sont 
alors augmentés de 3 dB(A) par rapport à la valeur en champ libre, afin d’être équivalents à 
un niveau en façade. L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, 
placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment. 
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ARTICLE 6 
Les périmètres des secteurs situés au voisinage des infrastructures de transport terrestre, 
qui sont affectés par le bruit, devront être reportés à titre d’information dans un ou plusieurs 
documents graphiques en annexe des POS (Plan d'occupation des sols) et des PLU (Plan 
local d’urbanisme) ainsi que dans les PSMV (Plan de sauvegarde et de mise en valeur), 
conformément aux dispositions des articles R 123-13 et R 313-11 du code de l’urbanisme. 
 
Le classement des infrastructures de transport terrestre et les secteurs affectés par le bruit 
ainsi que la référence du présent arrêté préfectoral et la mention des lieux où cet arrêté peut 
être consulté, devront figurer dans les annexes des POS, des PLU et des PSMV, 
conformément aux articles R 123-14, R 311-10 et R 313-11 du code de l’urbanisme. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R 410-12 du code de l’urbanisme, le certificat 
d’urbanisme informera le demandeur, lorsqu’il y aura lieu, que son terrain se trouve dans le 
secteur affecté par le bruit d'une infrastructure de transports terrestres bruyante. 
 
Ce dispositif a vocation à informer le maître d’ouvrage du bâtiment, de l’existence de 
secteurs affectés par le bruit, dans lesquels il lui appartient de respecter les règles de 
construction définies par les arrêtés préfectoraux en matière d’isolation acoustique. 
 
ARTICLE 7 
Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude, le Maire de la commune de Bizanet et le 
Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l'Aude, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché, durant un mois, à la mairie 
de commune de Bizanet. 
 
ARTICLE 8 
Le présent arrêté est applicable à compter de sa publication au recueil des actes 
administratifs du département de l'Aude et de son affichage en mairie de la commune de 
Bizanet. 
 
 

Fait à Carcassonne, le 

                                                                                    
 
 
Le présent arrêté peut être déféré au 
Tribunal Administratif de Montpellier 
dans un délai de deux mois à compter 
de sa publication.  



COMMUNE NUMERO NOM DE RUE DEBUTANT FINISSANT TISSU CATEGORIE LARGEUR SECTEUR
Bizanet A61 Limite communale Limite communale Tissu ouvert 1 300
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PREFECTURE DE L'AUDE 

 
Direction Départementale 

des Territoires et de la Mer 

 
SUEDT / UODT 
 

 

 

 

 
Arrêté n° 2015120 - 0012 

 
PORTANT CLASSEMENT SONORE 

DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT TERRESTRE SUR LA COMMUNE 
DE BIZE MINERVOIS 

 
DEPARTEMENT DE L'AUDE 

 
Le Préfet de l’Aude 
Chevalier de la légion d’honneur, 
 
Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment son article R 111-4-1, 
 
Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles R123-13, R123-14 et R123-22, 
 
Vu le code de l'environnement, et notamment ses articles L 571-10 et R 571-32 à R 571-43 , 
 
Vu le décret n° 95-20 du 9 janvier 1995 pris pour l’application de l’article L 111-11-1 du code 
de la construction et de l’habitation et relatif aux caractéristiques acoustiques de certains 
bâtiments autres que d’habitation et de leurs équipements, 
 
Vu le décret n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif au classement des infrastructures des 
transports terrestres et modifiant le code l’urbanisme et le code de la construction et de 
l’habitation 
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Vu l’arrêté interministériel du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des 
infrastructures de transport terrestre et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation 
dans les secteurs affectés par le bruit, modifié par arrêté interministériel du 23 juillet 2013, 
 
Vu les arrêtés interministériels du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les 
établissements d’enseignement et de santé, 
 
Vu la consultation préalable des gestionnaires sur le trafic et les caractéristiques de leur 
réseau routier, 
Vu les résultats des études réalisées par le bureau d'études CEREG Ingénierie, avec l'appui 
technique du CEREMA, 
 
Vu la consultation des communes du 09 octobre 2014, 
 
Considérant l'avis favorable tacite de la commune , 
 
Considérant la nécessité de réexaminer les bases techniques de l'arrêté en vigueur et 
d'intégrer les évolutions en terme de trafics et d'infrastructures nouvelles bruyantes dans 
l'Aude, 
 
 
Considérant la conformité de la procédure de révision du classement sonore des 
infrastructures de transports terrestres du département de l'Aude avec la réglementation en 
vigueur, 
 
Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude, 
 

 
 
 

A R R E T E 
 
 
ARTICLE 1 
Les dispositions découlant de la réglementation applicable à l'isolement phonique des 
bâtiments sensibles sont applicables dans la ville de Bize Minervois aux abords du tracé des 
infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 3 du présent arrêté et 
représentées sur les plans joints en annexe. 
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ARTICLE 2 
Les tableaux récapitulatifs joints en annexe donnent pour la ville de Bize Minervois: 
- le nom de l'infrastructure concernée, 

• la délimitation du tronçon, 
• le classement dans une des 5 catégories définies dans l'arrêté susmentionné (voir 

article 5 du présent arrêté), 
• le type de tissu. 

 
Un secteur affecté par le bruit est défini de part et d'autre de chaque voie classée. Sa largeur 
correspond à la distance mentionnée dans le tableau ci-après, reportée de part et d'autre de 
l'infrastructure à partir du bord extérieur de la chaussée de l'infrastructure routière 
classée. 

 
ARTICLE 3 
Les bâtiments d’habitation, les bâtiments d’enseignement, les bâtiments de santé, de soins 
et d’action sociale ainsi que les bâtiments d’hébergement à caractère touristique, à 
construire dans les secteurs affectés par le bruit mentionnés, doivent présenter un isolement 
acoustique minimum contre les bruits extérieurs conformément aux décrets n° 95-20 et 95-
21 du 9 janvier 1995 susvisés et à leurs arrêtés d'application. 
 
ARTICLE 4 
Pour les infrastructures routières, les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus 
de prendre en compte, pour la détermination de l’isolation acoustique des bâtiments à 
construire, et inclus dans les secteurs affectés par le bruit sont les suivants 
 

Catégorie Niveau sonore au point de référence, 
en période diurne en dB(A) 

Niveau sonore au point de 
référence, en période nocturne 

en dB(A) 

1 83 78 

2 79 74 

3 73 68 

4 68 63 

5 63 58 
 
Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la 
norme NF S 31-130 «cartographie du bruit en milieu extérieur», à une hauteur de 5 m au-
dessus du plan de roulement et : 
· à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les «rues en U», 
· à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, pour les voies en tissu ouvert (distance 
mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée le plus proche). Ces niveaux sonores sont 
alors augmentés de 3 dB(A) par rapport à la valeur en champ libre, afin d’être équivalents à 
un niveau en façade. L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, 
placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment. 
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ARTICLE 5 
Les périmètres des secteurs situés au voisinage des infrastructures de transport terrestre, 
qui sont affectés par le bruit, devront être reportés à titre d’information dans un ou plusieurs 
documents graphiques en annexe des POS (Plan d'occupation des sols) et des PLU (Plan 
local d’urbanisme) ainsi que dans les PSMV (Plan de sauvegarde et de mise en valeur), 
conformément aux dispositions des articles R 123-13 et R 313-11 du code de l’urbanisme. 
 
Le classement des infrastructures de transport terrestre et les secteurs affectés par le bruit 
ainsi que la référence du présent arrêté préfectoral et la mention des lieux où cet arrêté peut 
être consulté, devront figurer dans les annexes des POS, des PLU et des PSMV, 
conformément aux articles R 123-14, R 311-10 et R 313-11 du code de l’urbanisme. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R 410-12 du code de l’urbanisme, le certificat 
d’urbanisme informera le demandeur, lorsqu’il y aura lieu, que son terrain se trouve dans le 
secteur affecté par le bruit d'une infrastructure de transports terrestres bruyante. 
 
Ce dispositif a vocation à informer le maître d’ouvrage du bâtiment, de l’existence de 
secteurs affectés par le bruit, dans lesquels il lui appartient de respecter les règles de 
construction définies par les arrêtés préfectoraux en matière d’isolation acoustique. 
 
ARTICLE 6 
Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude, le Maire de la commune de Bize Minervois 
et le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l'Aude, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché, durant un mois, à la 
mairie de commune de Bize Minervois. 
 
ARTICLE 7 
Le présent arrêté est applicable à compter de sa publication au recueil des actes 
administratifs du département de l'Aude et de son affichage en mairie de la commune de 
Bize Minervois. 
 
 

Fait à Carcassonne, le 
 

                                                                                  
 
 
 
Le présent arrêté peut être déféré au 
Tribunal Administratif de Montpellier 
dans un délai de deux mois à compter 
de sa publication.  



COMMUNE NUMERO NOM DE RUE DEBUTANT FINISSANT TISSU CATEGORIE LARGEUR SECTEUR
Bize‐Minervois D5 Entrée de Cabezac Niveau de La Sellette Tissu ouvert 4 30
Bize‐Minervois D5 Niveau de La Sellette Niveau de Bois Philibert Tissu ouvert 3 100
Bize‐Minervois D5 Niveau LesChampsDeLaRiviere Entrée de Cabezac Tissu ouvert 3 100
Bize‐Minervois D607 D5 Limite communale Tissu ouvert 3 100
Bize‐Minervois D607 Limite communale D926 Tissu ouvert 3 100
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PREFECTURE DE L'AUDE 

 
Direction Départementale 

des Territoires et de la Mer 

 
SUEDT / UODT 
 

 

 

 

 
Arrêté n° 2015120 - 0013 

 
PORTANT CLASSEMENT SONORE 

DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT TERRESTRE SUR LA COMMUNE 
DE BLOMAC 

 
DEPARTEMENT DE L'AUDE 

 
Le Préfet de l’Aude 
Chevalier de la légion d’honneur, 
 
Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment son article R 111-4-1, 
 
Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles R123-13, R123-14 et R123-22, 
 
Vu le code de l'environnement, et notamment ses articles L 571-10 et R 571-32 à R 571-43 , 
 
Vu le décret n° 95-20 du 9 janvier 1995 pris pour l’application de l’article L 111-11-1 du code 
de la construction et de l’habitation et relatif aux caractéristiques acoustiques de certains 
bâtiments autres que d’habitation et de leurs équipements, 
 
Vu le décret n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif au classement des infrastructures des 
transports terrestres et modifiant le code l’urbanisme et le code de la construction et de 
l’habitation 
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Vu l’arrêté interministériel du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des 
infrastructures de transport terrestre et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation 
dans les secteurs affectés par le bruit, modifié par arrêté interministériel du 23 juillet 2013, 
 
Vu les arrêtés interministériels du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les 
établissements d’enseignement et de santé, 
 
Vu la consultation préalable des gestionnaires sur le trafic et les caractéristiques de leur 
réseau routier, 
Vu les résultats des études réalisées par le bureau d'études CEREG Ingénierie, avec l'appui 
technique du CEREMA, 
 
Vu la consultation des communes du 09 octobre 2014, 
 
Considérant l'avis favorable tacite de la commune , 
 
Considérant la nécessité de réexaminer les bases techniques de l'arrêté en vigueur et 
d'intégrer les évolutions en terme de trafics et d'infrastructures nouvelles bruyantes dans 
l'Aude, 
 
 
Considérant la conformité de la procédure de révision du classement sonore des 
infrastructures de transports terrestres du département de l'Aude avec la réglementation en 
vigueur, 
 
Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude, 
 

 
 
 

A R R E T E 
 
 
ARTICLE 1 
Les dispositions découlant de la réglementation applicable à l'isolement phonique des 
bâtiments sensibles sont applicables dans la ville de Blomac aux abords du tracé des 
infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 3 du présent arrêté et 
représentées sur les plans joints en annexe. 
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ARTICLE 2 
Les tableaux récapitulatifs joints en annexe donnent pour la ville de Blomac: 
- le nom de l'infrastructure concernée, 

• la délimitation du tronçon, 
• le classement dans une des 5 catégories définies dans l'arrêté susmentionné (voir 

article 5 du présent arrêté), 
• le type de tissu. 

 
Un secteur affecté par le bruit est défini de part et d'autre de chaque voie classée. Sa largeur 
correspond à la distance mentionnée dans le tableau ci-après, reportée de part et d'autre de 
l'infrastructure à partir du bord extérieur de la chaussée de l'infrastructure routière 
classée. 

 
ARTICLE 3 
Les bâtiments d’habitation, les bâtiments d’enseignement, les bâtiments de santé, de soins 
et d’action sociale ainsi que les bâtiments d’hébergement à caractère touristique, à 
construire dans les secteurs affectés par le bruit mentionnés, doivent présenter un isolement 
acoustique minimum contre les bruits extérieurs conformément aux décrets n° 95-20 et 95-
21 du 9 janvier 1995 susvisés et à leurs arrêtés d'application. 
 
ARTICLE 4 
Pour les infrastructures routières, les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus 
de prendre en compte, pour la détermination de l’isolation acoustique des bâtiments à 
construire, et inclus dans les secteurs affectés par le bruit sont les suivants 
 

Catégorie Niveau sonore au point de référence, 
en période diurne en dB(A) 

Niveau sonore au point de 
référence, en période nocturne 

en dB(A) 

1 83 78 

2 79 74 

3 73 68 

4 68 63 

5 63 58 
 
Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la 
norme NF S 31-130 «cartographie du bruit en milieu extérieur», à une hauteur de 5 m au-
dessus du plan de roulement et : 
· à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les «rues en U», 
· à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, pour les voies en tissu ouvert (distance 
mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée le plus proche). Ces niveaux sonores sont 
alors augmentés de 3 dB(A) par rapport à la valeur en champ libre, afin d’être équivalents à 
un niveau en façade. L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, 
placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment. 
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ARTICLE 5 
Les périmètres des secteurs situés au voisinage des infrastructures de transport terrestre, 
qui sont affectés par le bruit, devront être reportés à titre d’information dans un ou plusieurs 
documents graphiques en annexe des POS (Plan d'occupation des sols) et des PLU (Plan 
local d’urbanisme) ainsi que dans les PSMV (Plan de sauvegarde et de mise en valeur), 
conformément aux dispositions des articles R 123-13 et R 313-11 du code de l’urbanisme. 
 
Le classement des infrastructures de transport terrestre et les secteurs affectés par le bruit 
ainsi que la référence du présent arrêté préfectoral et la mention des lieux où cet arrêté peut 
être consulté, devront figurer dans les annexes des POS, des PLU et des PSMV, 
conformément aux articles R 123-14, R 311-10 et R 313-11 du code de l’urbanisme. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R 410-12 du code de l’urbanisme, le certificat 
d’urbanisme informera le demandeur, lorsqu’il y aura lieu, que son terrain se trouve dans le 
secteur affecté par le bruit d'une infrastructure de transports terrestres bruyante. 
 
Ce dispositif a vocation à informer le maître d’ouvrage du bâtiment, de l’existence de 
secteurs affectés par le bruit, dans lesquels il lui appartient de respecter les règles de 
construction définies par les arrêtés préfectoraux en matière d’isolation acoustique. 
 
ARTICLE 6 
Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude, le Maire de la commune de Blomac et le 
Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l'Aude, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché, durant un mois, à la mairie 
de commune de Blomac. 
 
ARTICLE 7 
Le présent arrêté est applicable à compter de sa publication au recueil des actes 
administratifs du département de l'Aude et de son affichage en mairie de la commune de 
Blomac. 
 
 

Fait à Carcassonne, le 
 

                                                                                  
 
 
 
Le présent arrêté peut être déféré au 
Tribunal Administratif de Montpellier 
dans un délai de deux mois à compter 
de sa publication.  



COMMUNE NUMERO NOM DE RUE DEBUTANT FINISSANT TISSU CATEGORIE LARGEUR SECTEUR
Blomac D610 Niveau de Las Mounjos D111 Tissu ouvert 3 100
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PREFECTURE DE L'AUDE 

 
Direction Départementale 

des Territoires et de la Mer 

 
SUEDT / UODT 
 

 

 

 

 
Arrêté n° 2015120 - 0014 

 
PORTANT CLASSEMENT SONORE 

DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT TERRESTRE SUR LA COMMUNE 
DE BOUTENAC 

 
DEPARTEMENT DE L'AUDE 

 
Le Préfet de l’Aude 
Chevalier de la légion d’honneur, 
 
Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment son article R 111-4-1, 
 
Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles R123-13, R123-14 et R123-22, 
 
Vu le code de l'environnement, et notamment ses articles L 571-10 et R 571-32 à R 571-43  
 
Vu le décret n° 95-20 du 9 janvier 1995 pris pour l’application de l’article L 111-11-1 du code 
de la construction et de l’habitation et relatif aux caractéristiques acoustiques de certains 
bâtiments autres que d’habitation et de leurs équipements, 
 
Vu le décret n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif au classement des infrastructures des 
transports terrestres et modifiant le code l’urbanisme et le code de la construction et de 
l’habitation 
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Vu l’arrêté interministériel du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des 
infrastructures de transport terrestre et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation 
dans les secteurs affectés par le bruit, modifié par arrêté interministériel du 23 juillet 2013, 
 
Vu les arrêtés interministériels du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les 
établissements d’enseignement et de santé, 
 
Vu l'arrêté préfectoral n° 99 4130 du 7 février 2000 recensant et classant respectivement la 
voirie, les autoroutes de la commune de Boutenac 
 
Vu la consultation préalable des gestionnaires sur le trafic et les caractéristiques de leur 
réseau routier, 
Vu les résultats des études réalisées par le bureau d'études CEREG Ingénierie, avec l'appui 
technique du CEREMA, 
 
Vu la consultation des communes du 09 octobre 2014, 
 
Considérant l'avis favorable tacite de la commune , 
 
Considérant la nécessité de réexaminer les bases techniques de l'arrêté en vigueur et 
d'intégrer les évolutions en terme de trafics et d'infrastructures nouvelles bruyantes dans 
l'Aude, 
 
 
Considérant la conformité de la procédure de révision du classement sonore des 
infrastructures de transports terrestres du département de l'Aude avec la réglementation en 
vigueur, 
 
Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude, 
 

A R R E T E 
ARTICLE 1 
L'arrêté préfectoral n° 99 4130 du 7 février 2000 est abrogé. 
 
ARTICLE 2 
Les dispositions découlant de la réglementation applicable à l'isolement phonique des 
bâtiments sensibles sont applicables dans la ville de Boutenac aux abords du tracé des 
infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 3 du présent arrêté et 
représentées sur les plans joints en annexe. 
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ARTICLE 3 
Les tableaux récapitulatifs joints en annexe donnent pour la ville de Boutenac: 
- le nom de l'infrastructure concernée, 

• la délimitation du tronçon, 
• le classement dans une des 5 catégories définies dans l'arrêté susmentionné (voir 

article 5 du présent arrêté), 
• le type de tissu. 
 

Un secteur affecté par le bruit est défini de part et d'autre de chaque voie classée. Sa largeur 
correspond à la distance mentionnée dans le tableau ci-après, reportée de part et d'autre de 
l'infrastructure à partir du bord extérieur de la chaussée de l'infrastructure routière 
classée. 
 
ARTICLE 4 
Les bâtiments d’habitation, les bâtiments d’enseignement, les bâtiments de santé, de soins 
et d’action sociale ainsi que les bâtiments d’hébergement à caractère touristique, à 
construire dans les secteurs affectés par le bruit mentionnés, doivent présenter un isolement 
acoustique minimum contre les bruits extérieurs conformément aux décrets n° 95-20 et 95-
21 du 9 janvier 1995 susvisés et à leurs arrêtés d'application. 
 
ARTICLE 5 
Pour les infrastructures routières, les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus 
de prendre en compte, pour la détermination de l’isolation acoustique des bâtiments à 
construire, et inclus dans les secteurs affectés par le bruit sont les suivants 
 

Catégorie Niveau sonore au point de référence, 
en période diurne en dB(A) 

Niveau sonore au point de 
référence, en période nocturne 

en dB(A) 

1 83 78 

2 79 74 

3 73 68 

4 68 63 

5 63 58 
 
Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la 
norme NF S 31-130 «cartographie du bruit en milieu extérieur», à une hauteur de 5 m au-
dessus du plan de roulement et : 
· à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les «rues en U», 
· à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, pour les voies en tissu ouvert (distance 
mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée le plus proche). Ces niveaux sonores sont 
alors augmentés de 3 dB(A) par rapport à la valeur en champ libre, afin d’être équivalents à 
un niveau en façade. L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, 
placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment. 
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ARTICLE 6 
Les périmètres des secteurs situés au voisinage des infrastructures de transport terrestre, 
qui sont affectés par le bruit, devront être reportés à titre d’information dans un ou plusieurs 
documents graphiques en annexe des POS (Plan d'occupation des sols) et des PLU (Plan 
local d’urbanisme) ainsi que dans les PSMV (Plan de sauvegarde et de mise en valeur), 
conformément aux dispositions des articles R 123-13 et R 313-11 du code de l’urbanisme. 
 
Le classement des infrastructures de transport terrestre et les secteurs affectés par le bruit 
ainsi que la référence du présent arrêté préfectoral et la mention des lieux où cet arrêté peut 
être consulté, devront figurer dans les annexes des POS, des PLU et des PSMV, 
conformément aux articles R 123-14, R 311-10 et R 313-11 du code de l’urbanisme. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R 410-12 du code de l’urbanisme, le certificat 
d’urbanisme informera le demandeur, lorsqu’il y aura lieu, que son terrain se trouve dans le 
secteur affecté par le bruit d'une infrastructure de transports terrestres bruyante. 
 
Ce dispositif a vocation à informer le maître d’ouvrage du bâtiment, de l’existence de 
secteurs affectés par le bruit, dans lesquels il lui appartient de respecter les règles de 
construction définies par les arrêtés préfectoraux en matière d’isolation acoustique. 
 
ARTICLE 7 
Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude, le Maire de la commune de Boutenac et le 
Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l'Aude, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché, durant un mois, à la mairie 
de commune de Boutenac. 
 
ARTICLE 8 
Le présent arrêté est applicable à compter de sa publication au recueil des actes 
administratifs du département de l'Aude et de son affichage en mairie de la commune de 
Boutenac. 
 
 

Fait à Carcassonne, le 

                                                                                    
 
 
Le présent arrêté peut être déféré au 
Tribunal Administratif de Montpellier 
dans un délai de deux mois à compter 
de sa publication.  



COMMUNE NUMERO NOM DE RUE DEBUTANT FINISSANT TISSU CATEGORIE LARGEUR SECTEUR
Boutenac A61 Limite communale Limite communale Tissu ouvert 1 300
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PREFECTURE DE L'AUDE 

 
Direction Départementale 

des Territoires et de la Mer 

 
SUEDT / UODT 
 

 

 
Arrêté n° 2015090-0004 

 
 

PORTANT CLASSEMENT SONORE 
DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT TERRESTRE SUR LA COMMUNE DE BRAM 

 
 

DEPARTEMENT DE L'AUDE 
 
 
 
Le Préfet de l’Aude 
Chevalier de la légion d’honneur, 
 
Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles L 111-11-1 et R 
111-4-1, 
 
Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles R 123-1, R123-13, R123-14 et R123-
22, 
 
Vu le code de l'environnement, et notamment ses articles L 571-9, L 571-10 et R 571-32 à R 
571-43, 
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Vu le décret n° 95-20 du 9 janvier 1995 pris pour l’application de l’article L 111-11-1 du code 
de la construction et de l’habitation et relatif aux caractéristiques acoustiques de certains 
bâtiments autres que d’habitation et de leurs équipements, 
 
Vu le décret n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif au classement des infrastructures des 
transports terrestres et modifiant le code l’urbanisme et le code de la construction et de 
l’habitation 
 
Vu l’arrêté interministériel du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des 
infrastructures de transport terrestre et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation 
dans les secteurs affectés par le bruit, modifié par arrêté interministériel du 23 juillet 2013, 
 
Vu les arrêtés interministériels du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les 
établissements d’enseignement et de santé, 
 
Vu l'arrêté préfectoral n° 99 4131 du 7 février 2000 recensant et classant respectivement la 
voirie, les autoroutes et les voies ferrées situées sur la commune de Bram 
 
Vu la consultation préalable des gestionnaires sur le trafic et les caractéristiques de leur 
réseau, 
 
Vu les résultats des études réalisées par le bureau d'études CEREG Ingénierie, avec l'appui 
technique du CEREMA, 
 
Vu la consultation de la commune du 09 octobre 2014,  
 
Considérant l'avis favorable tacite de la commune , 
 
Considérant la nécessité de réexaminer les bases techniques de l'arrêté en vigueur et 
d'intégrer les évolutions en terme de trafics et d'infrastructures nouvelles bruyantes dans 
l'Aude, 
 
Considérant la conformité de la procédure de révision du classement sonore des 
infrastructures de transports terrestres du département de l'Aude avec la réglementation en 
vigueur, 
 
Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude, 
 

A R R E T E 
ARTICLE 1 
L'arrêté préfectoral n° 99 4131 du 7 février 2000 est abrogé. 
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ARTICLE 2 
Les dispositions découlant de la réglementation applicable à l'isolement phonique des 
bâtiments sensibles sont applicables dans la ville de Bram aux abords du tracé des 
infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 3 du présent arrêté et 
représentées sur les plans joints en annexe. 
 
ARTICLE 3 
Les tableaux récapitulatifs joints en annexe donnent pour la ville de Bram: 
- le nom de l'infrastructure concernée, 

• la délimitation du tronçon, 
• le classement dans une des 5 catégories définies dans l'arrêté susmentionné 
(voir article 5 du présent arrêté), 
• le type de tissu. 

 
Un secteur affecté par le bruit est défini de part et d'autre de chaque voie classée. Sa largeur 
correspond à la distance mentionnée dans le tableau ci-après, reportée de part et d'autre de 
l'infrastructure à partir du bord extérieur de la chaussée de l'infrastructure routière 
classée et à partir du bord du rail extérieur de l’infrastructure ferroviaire classée. 

 
ARTICLE 4 
Les bâtiments d’habitation, les bâtiments d’enseignement, les bâtiments de santé, de soins 
et d’action sociale ainsi que les bâtiments d’hébergement à caractère touristique, à 
construire dans les secteurs affectés par le bruit mentionnés, doivent présenter un isolement 
acoustique minimum contre les bruits extérieurs conformément aux décrets n° 95-20 et 95-
21 du 9 janvier 1995 susvisés et à leurs arrêtés d'application. 
 
ARTICLE 5 
Pour les infrastructures routières, les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus 
de prendre en compte, pour la détermination de l’isolation acoustique des bâtiments à 
construire, et inclus dans les secteurs affectés par le bruit sont les suivants 
 

Catégorie Niveau sonore au point de référence, 
en période diurne en dB(A) 

Niveau sonore au point de 
référence, en période nocturne 

en dB(A) 

1 83 78 

2 79 74 

3 73 68 

4 68 63 

5 63 58 
 
Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la 
norme NF S 31-130 «cartographie du bruit en milieu extérieur», à une hauteur de 5 m au-
dessus du plan de roulement et : 
 
· à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les «rues en U», 
· à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, pour les voies en tissu ouvert (distance 
mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée le plus proche). Ces niveaux sonores sont 
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alors augmentés de 3 dB(A) par rapport à la valeur en champ libre, afin d’être équivalents à 
un niveau en façade. L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, 
placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment. 
 
ARTICLE 6 
Pour les infrastructures ferroviaires conventionnelles, les niveaux sonores que les 
constructeurs sont tenus de prendre en compte, pour la détermination de l’isolation 
acoustique des bâtiments à construire, et inclus dans les secteurs affectés par le bruit sont 
les suivants 
 

Catégorie Secteur affecté 
par le bruit 

de part et d'autre 

Niveau sonore au point de 
référence, en période diurne 

en dB(A) 

Niveau sonore au point de 
référence, en période nocturne 

en dB(A) 

1 300 m 86 81 

2 250 m 82 77 

3 100 m 76 71 

4 30 m 71 66 

5 10 m 66 61 
 
Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la 
norme NF S 31-130 «cartographie du bruit en milieu extérieur», à une hauteur de 5 m au-
dessus du plan de roulement et : 
 
· à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les «rues en U», 
· à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, pour les voies en tissu ouvert (distance 
mesurée à partir du bord extérieur du rail le plus proche). Ces niveaux sonores sont alors 
augmentés de 3 dB(A) par rapport à la valeur en champ libre, afin d’être équivalents à un 
niveau en façade. L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée 
sur un sol horizontal réfléchissant. 
 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment. 
 
ARTICLE 7 
Les périmètres des secteurs situés au voisinage des infrastructures de transport terrestre, 
qui sont affectés par le bruit, devront être reportés à titre d’information dans un ou plusieurs 
documents graphiques en annexe des POS (Plan d'occupation des sols) et des PLU (Plan 
local d’urbanisme) ainsi que dans les PSMV (Plan de sauvegarde et de mise en valeur), 
conformément aux dispositions des articles R 123-13 et R 313-11 du code de l’urbanisme. 
 
Le classement des infrastructures de transport terrestre et les secteurs affectés par le bruit 
ainsi que la référence du présent arrêté préfectoral et la mention des lieux où cet arrêté peut 
être consulté, devront figurer dans les annexes des POS, des PLU et des PSMV, 
conformément aux articles R 123-14, R 311-10 et R 313-11 du code de l’urbanisme. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R 410-12 du code de l’urbanisme, le certificat 
d’urbanisme informera le demandeur, lorsqu’il y aura lieu, que son terrain se trouve dans le 
secteur affecté par le bruit d'une infrastructure de transports terrestres bruyante. 
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Ce dispositif a vocation à informer le maître d’ouvrage du bâtiment, de l’existence de 
secteurs affectés par le bruit, dans lesquels il lui appartient de respecter les règles de 
construction définies par les arrêtés préfectoraux en matière d’isolation acoustique. 
 
ARTICLE 8 
Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude, le Maire de la commune de Bram et le 
Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l'Aude, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché, durant un mois, à la mairie 
de commune de Bram. 
 
 
ARTICLE 9 
Le présent arrêté est applicable à compter de sa publication au recueil des actes 
administratifs du département de l'Aude et de son affichage en mairie de la commune de 
Bram. 
 
 

Fait à Carcassonne, le 
 

                                                          
 
 
 
 
 
 
Le présent arrêté peut être déféré au 
Tribunal Administratif de Montpellier 
dans un délai de deux mois à compter 
de sa publication.  
 
 
 
 
 



COMMUNE NUMERO NOM DE RUE DEBUTANT FINISSANT TISSU CATEGORIE LARGEUR SECTEUR
Bram D33 D533 niveau de Le Cammas de la Villle Tissu ouvert 3 100
Bram D33 D43 D533 Tissu ouvert 4 30
Bram D6113 Niveau de Cayrol D4 Tissu ouvert 3 100
Bram D6113 D4 Niveau de Fort Boyer Tissu ouvert 3 100
Bram A61 Limite communale Limite communale Tissu ouvert 1 300
Bram Voie ferrée Limite communale Limite communale Tissu ouvert 1 300
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